
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUNIS ATLANTIQUE (17) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nj_l Jma_j bƧSp`_lgqkc Glrcpamkksl_j Ƥ Habitat 
 
Rapport de présentation Ƥ JUSTIFICATIFS 

DOSSIER Approuvé PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE LE 19 MAI 2021          
 

Élaboration du Plan Local dĦUrbanisme Intercommunal-Habitat, 
prescrite le 16 décembre 2015. 

Vu pour être annexé à la délibération, 
Monsieur le Président 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 1/196 

 

TABLE DES MATIERES 

A. PRESENTATION DE LA DEMARCHE DU PLUI-H .................................................................................................................................................3 

1. Participation des élus ............................................................................................................................................................................................................................ 3 

2. Participation de la population ............................................................................................................................................................................................................... 5 

3. Participation des acteurs du territoire .................................................................................................................................................................................................. 5 

B. LA DEFINITION DES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD ..................................................................................................................................7 

C. [9 twhW9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ w9¢9b¦ 5!b{ [9 t!55 9¢ [9{ h.W9/¢LC{ /ILCCw9{ 59 ah59w!¢Lhb 59 [! /hb{haa!¢Lhb 59 [Ω9{t!/9
 22 

1. Les critères de détermination des bourgs et DES hameaux constructibles ........................................................................................................................................... 22 
A. LES BOURGS ET LES BOURGS BICEPHALES CONSTRUCTIBLES .................................................................................................................................................................... 22 
B. LES HAMEAUX CONSTRUCTIBLES ............................................................................................................................................................................................................... 22 

2. La détermination des enveloppes urbaines des bourgs et des hameaux constructibles ....................................................................................................................... 25 

3. LA METHODE DE PRODUCTION DE LOGEMENTS .................................................................................................................................................................................. 26 
A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET DE PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LA POPULATION PERMANENTE .................................................. 26 
B. LE LOGEMENT Υ 9{¢La!¢Lhb 5¦ th¢9b¢L9[ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 5!b{ [9 th¢9b¢L9[ .!¢L Laah.L[L9w 9·L{¢!b¢ ................................................................................ 32 
C. TOTAL DE LA PRODUCTION DES LOGEMENTS DANS LE POTENTIEL MOBILISABLE .................................................................................................................................... 40 
D. [9 [hD9a9b¢ Υ 9{¢La!¢Lhb 59{ .9{hLb{ 9b Chb/L9w ! [Ω9·¢9wL9¦w 59{ 9b±9[htt9{ ¦w.!Lb9{ .................................................................................................... 41 
E. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX (LLS) ............................................................................................................................................. 45 

4. W¦{¢LCL/!¢LC{ 59 [! twh5¦/¢Lhb 5ΩI9.9wD9a9b¢{ ........................................................................................................................................................................ 48 
A. [9{ h.W9/¢LC{ 59 twh5¦/¢Lhb 5ΩI9.9wD9a9b¢{ th¦w [! tht¦[!¢Lhb t9wa!b9b¢9 .................................................................................................................... 48 
B. [9{ h.W9/¢LC{ 59 ah59w!¢Lhb 59 [! /hb{haa!¢Lhb 59 [Ω9{t!/9 th¦w [ΩI9.9wD9a9b¢ 59 [! tht¦[!¢Lhb t9wa!b9b¢9 ................................................... 49 
C. [9{ h.W9/¢LC{ 59 twh5¦/¢Lhb 5ΩI9.9wD9a9b¢{ 9¢ !¦¢w9 th¦w [! tht¦[!¢Lhb {!L{hbbL9w9 ό/!t!/L¢9 5Ω!//¦9L[ 59 [! [hL [L¢¢hw![ύ 9¢ LES OBJECTIFS DE 
MODERATION DE LA CONSOMMATION FONCIERE CORRESPONDANTE ............................................................................................................................................................ 50 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 2/196 

 

5. W¦{¢LCL/!¢LC{ w9[!¢LC{ ! [! w9![L{!¢Lhb 5Ω9v¦Lt9a9b¢{ t¦.[L/{ ................................................................................................................................................ 51 
A. [9{ h.W9/¢LC{ 59 w9![L{!¢Lhb 5Ω9v¦Lt9a9b¢{ t¦.[L/{ ...................................................................................................................................................................... 51 
B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LES EQUIPEMENTS PUBLICS ................................................................................................... 57 

6. Justificatifs relatifs au développement économique ............................................................................................................................................................................ 59 
A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : LA STRATEGIE INTERCOMMUNALE ....................................................................................................................... 59 
B. [9{ h.W9/¢LC{ 59 ah59w!¢Lhb 59 /hb{haa!¢Lhb Chb/L9w9 th¦w [Ω9/hbhaL9 ........................................................................................................................... 60 

7. Justificatifs relatifs au développement touristique .............................................................................................................................................................................. 91 
A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE : LA STRATEGIE INTERCOMMUNALE ........................................................................................................................ 91 
B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LE TOURISME .......................................................................................................................... 92 

8. W¦{¢LCL/!¢LC{ w9[!¢LC{ !¦ 59±9[htt9a9b¢ 5Ω9b9wDL9 w9bh¦±9[!.[9 ......................................................................................................................................... 92 
A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES : LA STRATEGIE INTERCOMMUNALE ........................................................................................... 92 
B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LES ENERGIES RENOUVELABLES ............................................................................................. 93 

9. Justificatifs relatifs aux STECALS, {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ 9ǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ......................................................................................................................... 93 
A. [9{ .9{hLb{ 9b {¢9/![{Σ v¦9[v¦9{ 9·9at[9{ 59 twhW9¢{ /haa¦b!¦¢!Lw9{Χ.............................................................................................................................. 93 
B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE AU NIVEAU DES STECALS .................................................................................................................. 94 

10. Conclusion de la consommation foncière totale du projet de PLUi ................................................................................................................................................ 106 
A. LE TOTAL DES CONSOMMATIONS ............................................................................................................................................................................................................ 106 
B. LE COMPARATIF DE LA CONSOMMATION FONCIERE DES 10 DERNIERES ANNEES AVEC LA CONSOMMATION FONCIERE PREVUE DANS LE PROJET. .......................... 107 
C. LE COMPARATIF DE LA CONSOMMATION FONCIERE SCOT AVEC LA CONSOMMATION FONCIERE PREVUE DANS LE PROJET DE PLUI-H ............................................. 113 
D. LE COMPARATIF DE LA CONSOMMATION FONCIERE PREVUE AU PADD AVEC LA CONSOMMATION FONCIERE PREVUE DANS LE PROJET. ......................................... 114 

11. Tableaux des superficies des zones PLUi H..................................................................................................................................................................................... 115 
A. [9 .L[!b 59{ {¦wC!/9{ 59 ½hb9{ ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω9t/L ..................................................................................................................................................................... 115 
B. [9 .L[!b 59{ {¦wC!/9{ 59 ½hb9{ ! [Ω9/I9LLE DES 18 COMMUNES .................................................................................................................................................... 116 

12. Justificatifs de la déclinaison règlementaire .................................................................................................................................................................................. 117 
A. TABLEAU DE LA STRUCTURE DE LA PARTIE REGLEMENTAIRE : « LES OUTILS DU PLUI-H » ..................................................................................................................... 117 
B. [9{ W¦{¢LCL/!¢Lhb{ 5¦ /IhL· 59{ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-h .................................................................................................... 118 
C. LA STRUCTURE DU REGLEMENT ECRIT DU PLUI ...................................................................................................................................................................................... 125 
D. LE REGLEMENT GRAPHIQUE DU PLUI-H, ZONE PAR ZONE ...................................................................................................................................................................... 133 
E. TABLEAU DE CONCORDANCE ENTRE LES ORIENTATIONS DU PADD ET LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE ........................................................................................... 167 

 
 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 3/196 

 

 
 
Le PLUi-h a été le fruit dĦune longue démarche itérative de travail au sein des instances de gouvernance du PLUi-h dont le Comité de pilotage, la conférence des 
maires, les groupes de travail spécialisés par thématiques et de concertation avec les personnes publiques associées (services de lĦÉtat, Chambres consulaires, 
Département, Région, Parc Naturel Régional du Marais poitevinĮ) et consultées (syndicats, associationsĮ), les acteurs du territoire tel que le Conseil de 
Développement et les habitants du territoire.  
 
 
Ainsi, les réunions de travail et de concertation suivantes se sont succédées entre le 15 Novembre 2016 et le 5 Mai 2021 de la manière suivante :  
 

 
Lors des différentes phases de lĦélaboration du PLUi, diverses instances de gouvernance ont travaillé comme suit :  
 
¶ Phase DIAGNOSTIC :  

 
¶ 15 novembre 2016  : réunion de lancement avec le conseil communautaire 
¶ 21 novembre 2016  : atelier auto-évaluation avec les élus sur « notre territoire, notre vécu  » 
¶ 9 ģ 14 ģ 15 mars 2017 : atelier de définition  et de caractérisation des potentiels (dents creuses)  
¶ 20 au 28 mars 2017 : rencontre des communes sur « quelle vision du territoire communal, quelle place dans le territoire intercommunal, quelles 

spécificités, quels projets ? et visite du bourg » 
¶ 12 juillet 2017  : Présentation du diagnostic au Conseil Communautaire 

 
¶ Phase PADD : 

 
¶ 7 Septembre 2017 : atelier  « caractérisation des espaces bâtis » 
¶ 2 Octobre 2017  : atelier « notre territoire demain  », scénarios de développement en vue du PADD 
¶ 16 Octobre 2017  : atelier « trame verte et bleue » 
¶ 25 Octobre 2017  : COPIL sur les scénarios dĦévolution du territoire en vue du PADD 
¶ 22 Janvier 2018 : COPIL sur la présentation de la structuration du PADD 
¶ 12 Mars 2018 : COPIL Habitat sur la priorisation des orientations et des objectifs du volet habitat 
¶ 12 Avril 2018  : COPIL présentation du PADD 
¶ 14 Mai 2018 : COPIL validation des derniers éléments du PADD 
¶ 30 Mai 2018 et 20 Juin 2018 : présentation du PADD à la Conférence des Maires sans les bureaux dĦétudes 
¶ 11 Juillet 2018  : Débat sur les orientations du PADD en conseil communautaire sans les bureaux dĦétudes 
¶ Août à Septembre 2018 : présentation du PADD par M. le Président dans les conseils municipaux le souhaitant avant débat en conseil municipal 
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¶ Phase REGLEMENT :  

 
Réunions du COPIL élargi (1 représentant par communes et les vices présidents) 
¶ 14 Septembre 2018 : Réunion de Zonage et règlement N°1 - Généralités sur le type de zones et le règlement associé  

¶ 16 Octobre 2018  : Réunion de Zonage et règlement N°2 ģ Zone U 

¶ 23 Octobre 2018  : COPIL sur les premières actions du volet Habitat 
¶ 6 Novembre 2018  : Réunion de Zonage et règlement N°3 ģ Zone AU  

¶ 22 Novembre 2018 : Groupe de travail sur le volet Habitat pour la priorisation des actions sans le bureau dĦétudes 

¶ 27 Novembre 2018 : Réunion de Zonage et règlement N°4 ģ Zone A 

¶ 13 Décembre 2018 : Réunion de Zonage et règlement N°5 ģ Zone N  

¶ 10 Janvier 2019 : Réunion de Zonage et règlement N°6 ģ outils du patrimoine bâti  

¶ 31 Janvier 2019 : Réunion de Zonage et règlement N°7 ģ outils du patrimoine non- bâti  

¶ 14 Février 2019  : Réunion de Zonage et règlement N°8 ģ OAP sectorielles 

¶  9 Avril 2019  : Réunion de Zonage et règlement N°9 ģ outils complémentaires  

 

Rencontre individuelle avec chaque commune pour une mise au point sur le zonage par le service de la CdC : Février-Mars 2019 
 
Rencontre avec chaque commune pour lĦélaboration des Opérations dĦAménagement et de Programmation (OAP) avec les bureaux dĦétudes du 12 mars au 12 
avril 2019  
 

¶ 16 Avril 2019  : Conférence des Maires ģ validation des dispositions du règlement écrit, programmation des logements aidésĮ sans les bureaux dĦétudes 

¶ 9 Mai 2019 : COPIL Habitat sur la validation du POA du volet habitat 

¶ 13 Mai 2019 : Conférence des Maires ģ bilan du scénario de développement et des secteurs économiques sans les bureaux dĦétudes 

¶ 21 Juin 2019 : COPIL Habitat sur la validation finale du POA du volet Habitat 

 

¶ Phase ARRET 

 

¶ Juin à Septembre 2019 : présentation personnalisée dans chaque conseil municipal du projet avant arrêt par M. le Président ou service CdC 

¶ 23 octobre 2019  : Conseil Communautaire : Arrêt du projet de PLUi-H et bilan de concertation 

 

¶ Phase APPROBATION 

 

¶ 29 janvier 2021  : COPIL pour la présentation de lĦanalyse, du procès-verbal de la commission dĦenquête publique et des propositions de décisions 

¶ 5 mai 2021 : Conférence des Maire ģ présentation des avis, des observations du public et du rapport de la commission dĦenquête 
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¶ Les 29 juin, 6 et 11 Juillet 2017 : 3 réunions publiques de présentation du diagnostic avec les bureaux dĦétudes 
¶ Les 2 ģ 4 ģ 9 - 11 Juin 2018 : 4 réunions publiques sur la présentation du projet politique, le PADD par les élus sans les bureaux dĦétudes 
¶ Les 19 septembre, 24 septembre, 8 octobre et 10 octobre 2019 : 4 réunions publiques de présentation de la traduction réglementaire du projet politique 

dans les outils réglementaires : les OAP, le zonage et le règlement 

 
 

 

 
 
Les acteurs du territoire ont également été concertés et associés à la démarche PLUi-H par le biais de rencontres thématiques : 
 

¶ Phase DIAGNOSTIC : 
 

¶ Le 18 janvier 2017 : atelier participatif avec les enfants du centre de loisirs de Courçon, du centre socio-culturel Les pictons de Marans et le conseil 
municipal des jeunes dĦAndilly ģ cartographie participative des lieux préférés des enfants sur la CdC ģ réalisation de cartes postales : leur territoire 
aujourdĦhui et demain 

¶ Les 10, 17, 19, 26 janvier et 6 février 2017 : ateliers avec les acteurs locaux (comprenant des élus et acteurs tels que des agriculteurs, et des partenaires) 
> Atelier « transports, déplacements, équipements structurants  » : définition des pôles dĦattractivités et des équipements structurants générant des 

déplacements, les infrastructures routières, fluviales, numériques les déplacements doux et les transports de proximité 
> Atelier « environnement  » : émergence des enjeux et des problématiques environnementales 
> Atelier « habitat  ģ logements » : rappel du contenu du PLH et ses différentes phases 
> Atelier « agriculteur -ruralité  » : présentation de la démarche de diagnostic agricole, identification des attentes et des enjeux de la thématique 
> Atelier « économie ģ tourisme » : enjeux et problématiques 
> Atelier « identification de lieux par rapport aux valeurs paysagères » : comment bien construire en Aunis Atlantique 

 
¶ Le 9 Mai 2017 : Atelier Trame Verte et Bleue avec les partenaires 
¶ Le 12 Juillet 2017  : Présentation du diagnostic aux Personnes Publiques Associées et Consultées 

 
¶ Phase PADD : 

 
¶ 19 - 26 septembre 2017 : ateliers « habitat  logement » avec les acteurs locaux : « présentation de la démarche, enjeux » 
¶ 20 Novembre 2017 : atelier agricole sur les évolutions des activités agricoles à 15/20 ans (élus, agriculteurs et partenaires) 
¶ 27 Février 2018 : atelier « habitat logement » sur la présentation des orientations et des objectifs 
¶ 24 Mai 2018 : Présentation du document dĦorientations Habitat 
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¶ 29 Mai 2018 : Présentation du PADD aux Personnes Publiques Associées et Consultées 
¶ 17 Septembre 2018 : Séminaire Habitat pour la co-production des actions du volet Habitat 

 
¶ Phase REGLEMENT et ARRET 

 
¶ 13 Novembre 2018 : Séminaire Habitat pour la définition des pistes dĦactions du volet Habitat 
¶ 22 Janvier 2019 : présentation des actions retenues au POA du volet Habitat aux partenaires 
¶ 12 Septembre 2019 : Présentation des outils réglementaires aux Personnes Publiques Associées et Consultées 

 
Lors de ces ateliers, des élus pouvaient être également présents avec les acteurs du territoire.  
 
Consultation du Conseil de développement  
La Communauté de Communes Aunis Atlantique a associé dès en amont de lĦélaboration du PLUi-h, le Conseil de Développement de lĦAunis. Il a été invité et a 
participé aux réunions/ateliers.  
 
Information du public  
 
Des lettres dĦinformations ont été éditées en 13000 exemplaires et ont été distribués dans chaque boîte aux lettres des résidents des 20 communes. 
¶ Lettre dĦinfo N°1 ģ septembre 2018 
¶ Lettre dĦinfo N°2 ģ Juillet 2019  

 
Publication dĦarticles dans les bulletins communautaires, rapports dĦactivités, bulletins municipaux, presse et média locaux, réseaux sociaux de la Communauté 
de Communes 
Divers articles ont été publiés dans les bulletins communautaires pour informer la population sur lĦavancement de la procédure dĦélaboration du PLUi-H. 

 
Information sur le site internet de la Communauté de Communes  
Une page dédiée au PLUi-h a été créée sur le site www.aunisatlantique.fr. Cette page accessible dans la rubrique « Grands Projets » a permis dĦinformer la population 
et acteurs du territoire sur les éléments suivants : -QuĦest-ce que le PLUi-h ? -Informations actualisées au fur et à mesure de lĦavancement de la procédure :  

- Le diagnostic 
- Le projet politique (PADD) accompagné dĦune vidéo expliquant la construction du PADD 
- Le projet réglementaire-Informations et concertation et sa documentation téléchargeable 

Une adresse mail dédiée a été créée : plui-rlpi@aunisatlantique.fr  

 
Réalisation dĦune exposition publique itinérante à chaque étape  
Des panneaux dĦexposition reprenant les principaux éléments présentés du diagnostic, du PADD et du zonage/règlement ont été réalisés par la CdC et exposés en 
communes et lors des réunions publiques. 
¶ Pour le diagnostic : du 11 septembre 2017 au 12 janvier 2018 dans les communes de Saint-Jean de Liversay, Courçon, Longèves, Saint Sauveur dĦAunis, 

Marans et Saint-Ouen dĦAunis  

http://www.aunisatlantique.fr/
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¶ Pour le PADD du 26 novembre 2018 au 10 mai 2019 dans les communes de La Ronde, Marans, Saint Cyr du Doret, Andilly, Courçon, Saint-Ouen dĦAunis, 
Cram-Chaban, Ferrières, La Laigne, Villedoux et Charron 

¶ Pour les outils réglementaires : du 4 novembre 2019 au 28 février 2020 dans les communes de La Ronde, Courçon, Angliers, Saint Sauveur dĦAunis, 
Marans, le Gué dĦAlleré, Saint Jean de Liversay, Nuaillé dĦAunis, La Grève sur Mignon, Andilly 

 
Mise à disposition de registre dĦobservations 
Un registre dĦobservations a été mis à disposition du public au siège de la Communauté de Communes Atlantique et dans chacune des mairies des 20 communes 
membres. Les demandes ont reçu une réponse à minima dĦaccusé de réception et dĦexamen des demandes avec une redirection, en termes dĦopportunité, à lĦenquête 
publique. 
 
 

¶ PHASE Enquête Publique 
 

Le projet de Plan local dĦurbanisme intercommunal et habitat a été soumis à enquête publique du lundi 2 novembre au vendredi 4 décembre 2020. 
¶ 220 personnes reçues au cours de 33 permanences 
¶ 277 observations déposées sur les registres 
¶ 1834 visiteurs ont consulté le registre dématérialisé 
¶ 5237 téléchargements 

 
 

 
 

 
Lors de lĦatelier « notre territoire demain  », trois scénarios ont servi de base pour la détermination des orientations du PADD. 

 
Hypothèse de travail 1  : Indépendant et Solitaire  
 
Ce scénario est celui de la reconnaissance mutuelle de chaque commune, qui agit de façon indépendante. Aussi, le territoire se développe autour de ses communes : 
deux pôles structurants (Marans et Courçon), et les autres centralités communales. 
Ce scénario engendre une autonomie renforcée de chaque commune, ce qui implique aussi un isolement plus important par rapport au reste de lĦintercommunalité. 
En matière dĦhabitat, le développement de lĦoffre de chacun est privilégié. A ce titre la répartition des consommations dĦespace suit les objectifs de répartition du 
SCoT (déclinaison du tableau, non prescriptif- page 145 du rapport de présentation du SCOT, voir document en annexe).  
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En ce qui concerne la densification des hameaux, ceux situés à proximité des centralités sont privilégiés. 
Dans les deux pôles structurants, le ratio de densité dans le neuf, en extension (soit hors dents creuses) est de 25 logements/ ha. Dans les centralités urbaines, ce 
ratio est de 17 logements/ha. 
En outre, en ce qui concerne les opérations dĦensemble, lĦindividuel dense, la maison en bande, le petit collectif, la maison de ville doivent représenter 70% de 
lĦhabitat produit dans les pôles et 30% dans les autres communes. 
En matière dĦéquipements et de services, 
chaque commune pourvoit à ses 
besoins et doit pouvoir proposer une 
offre complète en la matière : pistes 
cyclables, services médicaux, 
équipements sportifs, de loisirs, 
culturelsĮque ce soit dans la gamme de 
proximité ou dans les gammes 
intermédiaires ou supérieures, excepté 
pour les équipements de compétence 
communautaire.  
Les déplacements doux sont donc plutôt 
renforcés à lĦéchelle de chaque centralité 
communale. 
Il sĦagit dĦun territoire qui affirme 
lĦéchelon communal comme unique 
espace dĦaction et dĦidentité, qui 
revendique son libre-arbitre sans avoir à 
rendre compte de ses décisions aux 
autres communes. Les échanges entre 
celles-ci restent dĦailleurs limités puisque 
rendus moins nécessaires. 
 
Tout en ne perdant pas de vue 
lĦimplication de ce scénario sur la 
structuration du territoire à long terme, 
la question est donc de savoir ce qui fait 
de ce territoire composé dĦentités 
communales autonomes et concurrentes 
un territoire attractif  ? 
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Hypothèse de travail 2 : scénario « connecté et sous influence » 
 
Ce scénario met en avant un territoire connecté à ses aires dĦinfluence, à savoir pour lĦessentiel lĦagglomération Rochelaise et dans une moindre mesure 
lĦagglomération Niortaise. Il sĦagit ici de reconnaitre que le territoire nĦa pas dĦidentité propre mais sĦest construit comme un territoire dortoir des autres. Ce scénario 
est lié aux déplacements, à la mobilité. 
Dans ce cas, les espaces de transit du territoire (RN11, RD137 et peut être aussi dans un futur plus lointain, la ligne ferroviaire jusquĦà Marans) deviennent les 
éléments principaux du développement du territoire. Ces axes constituent en quelque sorte des nouvelles centralités de territoire.  
Ainsi, les communes situées de part et dĦautre des axes sont privilégiées dans le développement du territoire en matière dĦhabitat. Il sĦagit de Villedoux, Andilly, 
Saint Ouen dĦAunis, Angliers, Nuaillé dĦAunis, Saint Sauveur dĦAunis et Ferrières. 
En ce qui concerne la densification des hameaux, ceux situés à proximité des axes routiers importants et de leurs échangeurs sont privilégiés. 
Dans les deux pôles structurants du territoire (Marans, Courçon) mais également dans les communes listées plus haut, le ratio de densité dans le neuf, en extension 
(soit hors dents creuses) est de 25 logements/ ha. Dans les autres centralités urbaines, ce ratio est de 17 logements/ha. 
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En outre, en ce qui concerne les opérations dĦensemble, 
lĦindividuel dense, la maison en bande, le petit collectif, la 
maison de ville doivent représenter 70% de lĦhabitat 
produit dans les pôles et dans les communes listées plus 
haut, 30% dans les autres communes. 
En matière dĦéquipements et de services, chaque commune 
pourvoit à ses besoins dans la gamme de proximité. Les 
deux pôles et les communes listées plus haut doivent 
sĦéquiper dans la gamme intermédiaire, la gamme 
supérieure étant assurée par les aires dĦinfluence. 
En outre, en matière de déplacements doux utiles, les liens 
à créer sont ceux permettant de rapprocher ces communes 
les unes des autres. En termes de transport en commun, les 
lignes créées doivent relier ces communes à ses aires 
dĦinfluence (La Rochelle, Niort). 
Il sĦagit dĦun territoire qui sĦaffirme comme territoire « 
suiveur », qui reconnait sa position de second rôle mais qui 
essaye de tirer parti de sa proximité par rapport aux offres 
plus urbaines. 
 
Tout en ne perdant pas de vue lĦimplication de ce scénario 
sur la structuration du territoire à long terme, la question 
est donc de savoir ce qui fait que ce territoire traversé et 
plutôt « dortoir  » est un territoire attractif ? 

 
 
Hypothèse de travail 3  : scénario « complémentaire  et solidaire » 
 
Ce scénario met en avant un territoire qui sĦappuie sur ses atouts (axes, lieux de vie, zones dĦéchange, principaux équipements) pour les rendre plus forts. LĦobjectif 
est de créer une identité propre et globale. 
Deux secteurs moteurs apparaissent qui sont constitués chacun de plusieurs communes. Ils présentent déjà aujourdĦhui des dynamiques complémentaires liées à 
la présence dĦéquipements (services, commerces), de proximité par rapport aux axes principaux. Il sĦagit du pôle de Marans accompagné des communes de Charron, 
Andilly les Marais, Saint Ouen dĦAunis, Villedoux. Il sĦagit du pôle de Courçon accompagné des communes de Ferrières, Saint Sauveur dĦAunis. 
 
Ainsi, les communes de ces secteurs sont privilégiées dans le développement résidentiel du territoire. En ce qui concerne la densification des hameaux, ceux situés 
dans ces secteurs seront privilégiés. A ce titre, il est également possible de ne pas consommer toutes les réserves foncières attribuées par le SCOT et réfléchir à un 
modèle moins consommateur dĦespace par le biais de la densification, la résorption de la vacance et la reconquête des friches. 
Dans ces secteurs, le ratio de densité dans le neuf, en extension (soit hors dents creuses) est de 25 logements/ ha. Dans les autres centralités urbaines, ce ratio est 
de 17 logements/ha. 
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En outre, en ce qui concerne les opérations dĦensemble, lĦindividuel 
dense, la maison en bande, le petit collectif, la maison de ville doivent 
représenter 70% de lĦhabitat produit dans ces secteurs, 30% dans les 
autres communes. 
En matière dĦéquipements et de services, chaque commune du 
territoire pourvoit à ses besoins dans la gamme de proximité. Ces 
deux secteurs doivent sĦéquiper dans la gamme intermédiaire et la 
gamme supérieure. 
En outre, en matière de déplacements doux utiles, les liens à créer 
sont notamment ceux permettant de relier ces deux secteurs moteurs 
entre eux mais aussi les communes situées au sein de ces secteurs. En 
termes de transport en commun, les lignes créées doivent relier ces 
deux secteurs. 
 
Il sĦagit dĦun territoire qui sĦaffirme comme territoire « acteur », qui 
souhaite développer des solidarités entre ces communes afin de 
renforcer sa dynamique, sa visibilité et son attractivité par rapport 
aux autres territoires extérieurs. Il organise ses complémentarités 
pour éviter toute forme de concurrence et de dispersion contre-
productive. 
 
Tout en ne perdant pas de vue lĦimplication de ce scénario sur la 
structuration du territoire à long terme, la question est donc de savoir 
ce qui fait que ce territoire solidaire est un territoire attractif ? 

 
 

 
Le Projet dĦAménagement et de Développement Durables (PADD) constitue « le projet politique  » des élus de la Communauté de Communes Aunis Atlantique 
dans le cadre de lĦélaboration du PLUi-h. À partir des enseignements du diagnostic et de ses enjeux, il affirme la volonté politique dĦaménagement et de 
développement du territoire dans un cadre durable, permettant « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futur es à répondre aux leurs » (Sommet de Rio 1992). Le PADD présente ainsi les grands choix stratégiques des politiques sectorielles dĦaménagement 
du territoire (habitat, économie industrielle, artisanale et touristique, agriculture, déplacements, environnement, risquesĮ) de manière transversale, pour les 10 
prochaines années, soit à lĦhorizon 2030.  
 
Le PADD vise légalement les objectifs nationaux énoncés à lĦarticle 101-2 du code de lĦurbanisme (cf. ci-après) et plus spécifiquement définit les orientations 
énumérées à lĦarticle L151-5 du code de lĦurbanisme. Ainsi, il est élaboré dans le respect des objectifs nationaux de développement durable énoncés notamment 
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par le code de lĦurbanisme : réduire la consommation des espaces agricoles et naturels, limiter lĦétalement de lĦurbanisation, densifier les zones urbaines existantes 
et préserver les ressources, notre bien commun. 
 
Il constitue lĦune des pièces obligatoires du PLUi-h mais nĦa pas de caractère opposable.  
   
Les orientations de développement du PADD seront traduites en cohérence dans le règlement écrit et graphique  et les Orientations dĦAménagement et de 
Programmation (OAP). Aussi, le PADD constituera un référentiel considérable dans les procédures dĦévolution du PLUi-h (révision ou non du PLUi-h). 
 
Remarque : Les orientations déclinées dans le PADD ne trouvent pas nécessairement une traduction cartographique lorsquĦelles sĦappliquent à lĦensemble du territoire 
intercommunal. 
En outre, tous les symboles et tracés reportés sur les cartes indiquent des principes de localisation ou des localisations préférentielles. Ils nĦont en aucun cas un caractère de 
délimitation géographique précis et exhaustif. 
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Ce projet dĦaménagement et de développement durables (PADD) se matérialise par 3 grands axes déclinés chacun en plusieurs orientations : 
 
AXE 1 : AUNIS ATLANTIQUE, UN TERRITOIRE DĦACCUEIL, UN TERRITOIRE DE VIE  
 
Orientation 1 : Revendiquer sa « rurbanité  », force attractive du territoire  
 
Orientation 2 : Promouvoir une urbanisation de qualité, gage dĦune image positive du territoire 
 
Orientation 3 : Construire Aunis Atlantique selon un maillage territorial rimant avec solidarité et complémentarité territoriale  
 
Orientation 4 : Adapter lĦoffre en logement à la diversité des besoins 
 
 
AXE 2 : AUNIS ATLANTIQUE, UN TERRITOIRE CONNECTE, UN TERRITOIRE EN MOUVEMENT 
 
Orientation 1 : Favoriser le dynamisme économique, facteur de création dĦemplois  
 
Orientation 2 : Faire du « tourisme au naturel », la marque du territoire et un levier de développement économique 
 
Orientation 3 : Agir sur les services, les équipements et les déplacements sur le territoire 
 
 
AXE 3 : AUNIS ATLANTIQUE, UN TERRITOIRE DĦINTERFACE, UN TERRITOIRE DE TERRE ET DĦEAU 
 
Orientation 1 : Accompagner la transition énergétique 
 
Orientation 2 : Conforter lĦagriculture et assurer la coexistence avec son voisinage 
 
Orientation 3 : Préserver et valoriser la palette paysagère de lĦAunis Atlantique, véritable « poumon vert » du territoire  
 
Orientation 4 : Protéger les milieux naturels remarquables du territoire et valoriser la Trame Verte et Bleue en y conciliant les activités humaines 
 
Orientation 5 : ċuvrer pour un développement urbain maîtrisé qui prend en compte la ressource en eau               
 
Orientation 6 : ċuvrer pour un développement urbain maîtrisé en tenant compte des risques et des nuisances   
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AXE 1 : AUNIS ATLANTIQUE, UN TERRITOIRE DĦACCUEIL, UN TERRITOIRE DE VIE  
 

Éléments de contexte Objectifs du PADD Justificatifs 
 

Aunis Atlantique est le territoire le plus 
dynamique démographiquement du 
département de la Charente-Maritime, avec 
une croissance annuelle moyenne de la 
population de 2,5% par an entre 2012 et 
2018 (et 2,26% entre 2013 et 2018). Cette 
attractivit® sôexplique par deux ®l®ments 
principaux : son positionnement 
limitrophe avec lôagglom®ration rochelaise 
et son cadre de vie de qualité marqué par 
son label « Parc Naturel Régional Marais 
poitevin è, permettant dô°tre un ç territoire 
choisi » par ses habitants. Le territoire 
souhaite proposer, au sein du bassin de 
vie rochelais auquel il appartient, une offre 
complémentaire pour la population, 
traduite par les facteurs de choix des 
nouveaux habitants que sont lôespace, la 
qualit® de vie et lôattractivit® du territoire 
alliant atouts du milieu périurbain et du 
milieu rural.  
 
 

Par ailleurs, Aunis Atlantique, territoire 
dôaccueil, se voit d®pass® par une 
« envolée non structurée » des dernières 
formes urbaines, banalisant le paysage de 
pavillons sans intégration optimale dans 
les villes et centres-bourgs. Face à cet 
effet néfaste sur la qualité urbaine de 
certaines communes, les ®lus sôaccordent 
sur la nécessité de prioriser un modèle de 
développement basé sur une meilleure 
intégration des nouvelles constructions. 
Le territoire souhaite ainsi sôinscrire dans 
une politique ambitieuse en matière 
dôurbanisme durable et pr®senter ainsi une 
vitrine dynamique et attractive. 

Orientation 1 : Revendiquer sa « rurbanité », force attractive du territoire 
 

¶ Viser un objectif d®mographique ç au fil de lôeau è dôenviron 37 200 habitants ¨ lôhorizon 2030, privil®giant un sc®nario dô®volution 
démographique moyenne de 2,25%. 

 

¶ Accueillir une population nouvelle soucieuse de son cadre de vie, au carrefour du rural et de lôurbain, tel un territoire dôaccueil 
attractif. 
 

¶ D®velopper les usages du quotidien de ses habitants, attentifs ¨ lôacc¯s aux services, emplois, commerces, ®quipements de 
proximité et à leur qualité de vie, tel un territoire de vie convivial. 
 

¶ Organiser qualitativement lôam®nagement dôAunis Atlantique, en int®grant la N11 comme un atout structurant le territoire en termes 
dôaccessibilit®, de liaison, de vitrineé, selon un axe directionnel Ouest/Est (La Rochelle/Niort). 
 

¶ Mener la transition du territoire vers un développement économe en espace et innovant pour répondre aux nouveaux besoins des 
habitants et des acteurs de lô®conomie et de lôemploi. 
 

¶ Valoriser les ç points dôentr®es è du territoire avec notamment sa position de confluence avec le Sud Vend®en et lôOuest Deux-
Sèvres, accroche visuelle du territoire ainsi que les entrées de villes, villages voire les infrastructures routières. 

Très sollicité pour accueillir de nouvelles populations en quête de 
terrains ou de logements financièrement abordables dans un cadre 
de vie préservé, le territoire souhaite continuer à pouvoir répondre 
à cette demande dans une dynamique « au fil de lôeau », tout en 
organisant le développement en fonction des polarités du SCoT du 
Pays dôAunis, des axes routiers principaux, notamment la N11.  
Dans ce contexte très dynamique, les élus sont cependant soucieux 
de faire évoluer les formes urbaines des nouvelles opérations en 
promouvant la densité tout en sôinscrivant au mieux dans le 
caractère rural environnant. 
Lôobjectif des ®lus est donc ¨ la fois de pr®server lôattractivit® du 
cadre de vie, entre marais et bocage, et de répondre aux besoins 
en termes dôemploi, de services, de commerces. 
 
Les élus ont souhaité exploiter la visibilité « naturelle » de ce 
territoire du fait de son positionnement privilégié entre les 
agglomérations rochelaises et niortaises. Cette position stratégique 
lui permet de d®velopper les ®changes ¨ la fois dans lôaxe est-ouest 
mais également nord-sud sôinscrivant ainsi dans lôarc atlantique dont 
la dynamique ¨ lô®chelle nationale est grandissante. 
 

Orientation 2 - Promouvoir une urbanisation de qualit®, gage dõune image positive du territoire 
 

¶ Promouvoir de nouveaux quartiers qualitatifs en harmonie avec la coh®rence du tissu urbain dense existant, garant de lôintimit® et 
du bien vivre des habitants : découpage parcellaire approprié, implantation réfléchie des constructions, traitement adapté des lisières 
entre lôespace priv® et public, zone tampon entre espace agricole et espace dôhabitaté 
 

¶ Organiser les extensions urbaines en continuit® des espaces urbains existants afin de lutter contre lô®talement urbain. 
 

¶ Réaliser cet urbanisme novateur par la réalisation dôop®rations pilotes (exemples : quartiers durablesé) 
 

¶ Mettre en îuvre une urbanisation faisant lôobjet de formes urbaines observ®es au sein des noyaux urbains denses : maisons de 
bourgs accol®es (N+1), respect de lôalignement, des hauteurs, aspect des matériaux, volumétrie... 
 

¶ Mettre en îuvre un traitement paysager garantissant des franges urbaines de qualit® et maintenir les ®l®ments paysagers et 
végétalisées présents dans les tissus urbains. 

 

¶ Recomposer les centralités des centres-bourgs en organisant des espaces publics fonctionnels et le traitement des voies 
(accessibilités ï cheminements doux ï stationnement ï usage des trottoirsé). 
 

Le constat dôune forme urbaine parfois d®grad®e dans les 
opérations de ces dernières années amène les élus à se mobiliser 
pour promouvoir des op®rations prenant mieux en compte lôinsertion 
de ces nouveaux quartiers dans le grand paysage (maintien des 
franges urbaines végétalisées), le paysage rapproché (ambiance 
urbaine, cohérence avec la forme urbaine traditionnelle). 
La n®cessaire densit® ¨ mettre en îuvre dans les op®rations ¨ 
lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la tache urbaine impose de repenser les 
formes urbaines, de mieux prendre en compte le contexte paysager. 
Il appartiendra également au futur PLUiH de permettre la 
reconquête des centres bourgs en mettant en lien les espaces 
p®riurbains (liaisons douces), en compl®tant lôurbanisation des 
dents creuses qui confortera la proximité des équipements et des 
commerces. 
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Le d®veloppement de lôhabitat sur le 
territoire dôAunis Atlantique doit °tre 
structuré en fonction des lieux 
dôattractivit® pour la population, des 
services proposés, de la qualité du cadre 
de vie, des connexions aux territoires 
voisins, des équipements, des activités 
®conomiquesé 
 

Orientation 3- Construire Aunis Atlantique selon un maillage territorial rimant avec solidarité et complémentarité territoriale 
 

¶ Dans les p¹les ç structurants è, le d®veloppement de lôhabitat est ¨ redynamiser. Le p¹le structurant est une commune majeure 
pour le territoire où se concentrent lôemploi, les ®quipements structurants, les services et les commerces exceptionnels.  Ces p¹les 
structurants sont Marans et Courçon. 
 

¶ Dans les p¹les ç ®mergeants è, le d®veloppement de lôhabitat est ¨ organiser. Le p¹le ®mergeant est un ensemble de deux ou trois 
communes particuli¯rement attractives car proches de grands axes routiers et donc des bassins dôemploi (La Rochelle, Niorté). Ils 
b®n®ficient ainsi dôun fort d®veloppement de lôhabitat et / ou commercial. Les services et commerces y sont présents en nombre. 
Ces p¹les ®mergeants sont dôune part Andilly/Villedoux/Saint-Ouen, dôautre part Ferri¯res/Saint Sauveur. 
 

¶ Dans les communes ç relais è, le d®veloppement de lôhabitat est ¨ maintenir. La commune ç relais è dispose dôun nombre dôemplois 
significatifs, dôun nombre de commerces et dô®quipements de proximit® attractifs pour la population. Les services sont diversifiés, 
avec une pr®sence notable de lôoffre m®dicale. La commune peut °tre desservie en transports publics. Ces communes sont Charron 
et Saint Jean de Liversay.  
 

¶ Dans les communes ç de proximit® è, le d®veloppement de lôhabitat est ¨ assurer en ad®quation avec les niveaux dô®quipements 
et la capacité des infrastructures existantes. La commune « de proximité » est une commune péri-urbaine ou rurale, assurant à la 
population un lieu de vie essentiellement résidentiel. Elle peut disposer à la marge de quelques équipements de loisirs et scolaires. 
Toutefois, les commerces, lôoffre m®dicale et les services sont quasi-inexistants pour les 2/3 des communes. Ce sont les onze 
autres communes du territoire. 

Les ®lus dôAunis Atlantique ont fait le constat dôun r®®quilibrage des 
polarit®s sur lôensemble du territoire et souhaitent prendre en 
compte cette évolution : si les pôles de Marans et Courçon restent 
structurants, de nouvelles « centralités » sont apparues, en lien 
avec lôattractivit® de certaines communes le long de la N11, ainsi 
quô¨ la proximit® de la ville de La Rochelle et de ses grandes zones 
dôemploi adjacentes.  
 

Ces pôles émergeants pèsent désormais dans la dynamique 
intercommunale actuelle et ne peuvent donc être ignorés dans la 
réflexion sur le développement du territoire à long terme. 
 

Le rôle des autres communes au sein de la CdC reste très 
important : elles participent au réseau de proximité indispensable 
dans un territoire rural.  
 

Les élus ont par ailleurs décidé de mettre en exergue deux 
communes (Charron et St Jean de Liversay) pour leur rôle 
spécifique de communes relais : elles sont en effet en capacité de 
répondre aux besoins des habitants présents et ceux à venir grâce 
¨ une offre renforc®e en termes de services et dô®quipements. 
 

Le territoire dôAunis Atlantique est tr¯s 
dynamique au niveau démographique, 
grâce à un solde migratoire très important. 
Le territoire souhaite accueillir de manière 
raisonnée la nouvelle population en 
souhaitant continuer à être un territoire 
dôaccueil mais en axant son 
développement de manière plus 
qualitative, en maîtrisant le rythme de 
construction et en proposant une offre de 
logements qui réponde à la diversité des 
besoins. Afin dôaccueillir au mieux cette 
nouvelle population mais aussi afin de ne 
pas saturer les équipements publics, il a 
été consenti de faire des efforts sur la 
densité dans les pôles émergeants et les 
communes « relais », tout en augmentant 
lôaccueil des personnes ®ligibles aux 
logements locatifs sociaux dans les pôles 
structurants : construire mieux sur des 
espaces plus restreints, à savoir un besoin 
de 104 ha pour lôhabitat en extension. 
 

Orientation 4 - Adapter lõoffre en logement ¨ la diversit® des besoins 
 

¶ Produire environ 287,5 logements par an soit environ 2 875 logements durant la durée du PLUih. 
 

¶ Diversifier les typologies dôhabitat pour accueillir tous les publics, r®pondre aux besoins spécifiques identifiés et offrir aux habitants 
du territoire les logements n®cessaires ¨ lô®volution de leurs besoins dans leur parcours r®sidentiel. 
 

¶ Développer une offre de logements locatifs sociaux (LLS), selon une production de lôordre de 143,7 LLS sur la durée du PLUih. 
 

¶ Être offensif sur la reconquête du parc immobilier existant, notamment sur Marans et Courçon. 
 

¶ Concentrer lôeffort de d®veloppement dans les centralit®s urbaines et les centralit®s bic®phales (Andilly et S®rigny/ Charron et Bourg 
Chapon) par densification et extension de lôenveloppe urbaine. 
 

¶ Permettre la densification des hameaux périurbains et anciens ainsi que des villages. 
 

¶ Permettre les changements de destination du bâti agricole de caractère. 
 

¶ Adopter des densités brutes vertueuses en extension (2 pôles structurants : 25 log/ha, 2 pôles émergeants : 23 log/ha, 2 communes 
relais : 19 log/ha, 11 communes de proximité : 17 log/ha). 
 

¶ Répondre aux besoins des populations spécifiques : logements jeunes pour les apprentis du secteur artisanal ï logements pour 
personnes âgées et / ou handicapées - accueil dôextr°me urgence. 
 

¶ Favoriser lô®mergence de formes dôhabitat interm®diaires et interg®n®rationnelles. 
 

¶ Mettre en îuvre une politique de lôhabitat existant volontariste visant en particulier ¨ lôam®lioration ®nerg®tique des b©timents. 
 

¶ Aménager une aire de grands passages des Gens du Voyage. 
 

¶ Remettre sur le march® des logements vacants de longue dur®e et r®sorber lôhabitat indigne. 

Accueillir de nouvelles populations mais également répondre aux 
phénomènes de desserrement des ménages et de mutation 
immobilière qui, à population égale, créent des besoins 
supplémentaires en termes de logement, implique de programmer 
la répartition de ces nouveaux logements. 
Les capacités en densification et reconquêtes de logements 
vacants doivent °tre pris en compte, dôautant que des 
problématiques de logement vacant existent véritablement sur le 
territoire, très concentré cependant sur certaines communes. Les 
élus souhaitent donc favoriser une démarche vertueuse consistant 
à mobiliser en priorité tout nouveau logement qui ne prendra pas de 
surface sur les espaces naturels et agricoles. Ainsi, les potentiels 
identifiés dans chaque commune comme pouvant accueillir des 
nouveaux logements seront mobilisés à 100%. 
 

Par ailleurs, la d®marche dôengager une Programme Local de 
lôhabitat dans le cadre du PLUi et ainsi doter ce dernier dôun volet 
habitat solide, a permis aux ®lus de renforcer et dôaccompagner les 
exigences du PLUi en la matière. 
Ils ont également souhaité dans le cadre de ce document, diversifier 
les typologies dôhabitat pour r®pondre au plus grand nombre de 
besoins. 
 

Enfin, le constat dôun habitat existant peu, voire pas respectueux 
des nouveaux enjeux en matière de développement durable et de 
consommation dô®nergie a amen® les ®lus ¨ se mobiliser autour de 
la rénovation énergétique des bâtiments et la mise aux normes des 
bâtiments indignes. 
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Aussi, la CdC se doit répondre à certains besoins spécifiques, tel 
que lôaccueil des gens du voyage par lôam®nagement dôune aire de 
grand passage sur la commune de Marans. 

 

AXE 2 : AUNIS ATLANTIQUE, UN TERRITOIRE CONNECTE, UN TERRITOIRE EN MOUVEMENT 
 

Éléments de contexte Objectifs du PADD Justificatifs 
Au cîur des deux polarités urbaines La 
Rochelle et Niort et desservie par des axes de 
communication majeurs, la CdC Aunis 
Atlantique est attractive pour les entreprises et 
notamment pour le secteur artisanal qui 
constitue la « base arrière è de lôagglom®ration 
rochelaise. Le dynamisme économique est le 
premier enjeu du territoire. Il faut réussir à 
démultiplier la création de valeur ajoutée : les 
5 400 emplois dôaujourdôhui sont insuffisants. 
Il faut donc se donner les moyens pour 
accueillir de nouvelles activités, soit un besoin 
de 67 ha au regard des projets dôextensions 
connues dôactivit®s existantes, de la demande 
de cr®ations dôentreprises, du d®veloppement 
souhait® de lôartisanat..., soit une volont® 
politique de créer 1 200 à 1 400 emplois, en 
poursuivant le cadre du Schéma de 
Développement Economique 2016-2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tourisme est une filière économique à fort 
potentiel pour le territoire. Le capital dôattractivit® 
est réel grâce au littoral, à la Sèvre Niortaise, au 
Parc Naturel Régional du Marais poitevin, aux 
voies douces reconnues nationalement et 
internationalement et aux autres équipements. 

 
Orientation 1 - Favoriser le dynamisme économique, facteur de création dõemplois 

 

¶ Développer les zones d'activités stratégiques et existantes localisées près des axes de communication structurant le territoire, par 
l'extension des zones d'activités de Ferrières-St Sauveur d'Aunis / de Beaux Vallons à St Sauveur d'Aunis, de St François à Marans 
/ Bel Air ¨ Andilly et par la cr®ation de secteurs dôactivit®s ¨ Villedoux et Angliers en centre-bourg. 
 

¶ Valoriser, maintenir et augmenter la capacité d'accueil des activités dans les zones d'activités existantes par leur densification. 
 

¶ R®pondre aux besoins en immobilier dôentreprises : ateliers relais - h¹tels dôentreprises. 
 

¶ Donner une nouvelle impulsion ¨ la cr®ation dôemplois par le d®veloppement dôespaces de co-working (acquisition-requalification à 
Marans). 
 

¶ Axer les nouvelles actions sur la qualit® de lôimage des ZAE : int®gration architecturale et paysag¯re des b©timents ®conomiques, 
comme ®tant un vecteur de valorisation des activit®s qui sôy exercent. 
 

¶ Traiter et reconquérir les friches commerciales et industrielles sur les zones dôactivit®s et en centres-bourgs en favorisant le retour 
dôactivit®. 
 

¶ Donner des conditions favorables au maintien et au d®veloppement de lôoffre de commerces et dôactivit®s de proximit® dans les 
centres-bourgs en qualifiant les espaces publics par une meilleure accessibilité ï stationnement - cheminement pi®tonnieré 
 

¶ Garantir la complémentarité de la politique de développement économique entre offre de proximité des centralités urbaines et le 
rôle productif des ZAE. 
 

¶ Valoriser le secteur dôactivit® industrielle nautique ¨ Marans. 
 

¶ Maintenir et d®velopper le secteur dôactivit® artisanale, gros secteur de cr®ateur dôemplois du territoire. 
 

 

 
 
Le positionnement économique du territoire a été longuement 
®voqu® dans le cadre de lô®laboration du document dôurbanisme.  
Un schéma de développement économique ayant été mené en 
amont du PLUi, les élus ont pu ainsi se positionner de façon 
circonstanciée par rapport au développement du territoire en la 
mati¯re. Lô®tude des aires dôinfluence mutuelles avec les territoires 
adjacents révèle les rôles que chacun joue dans le territoire étendu. 
En position rétro littorale pour sa majeure partie, le territoire Aunis 
Atlantique peut accueillir des activités qui ne pourraient plus trouver 
place sur la façade littorale pour des raisons de disponibilité et de 
cout du foncier.  
 
Le développement économique a également été pensé en lien avec 
la question des d®placements. En effet, aujourdôhui largement 
inscrit dans le bassin dôemploi de lôagglom®ration rochelaise, la 
Communauté de communes souhaite développer son autonomie 
®conomique en se dotant de zones permettant dôaccueillir des 
entreprises susceptibles de répondre aux besoins en termes 
dôemplois, afin de rapprocher la population de ses lieux de travail et 
limiter ainsi les déplacements routiers. 
 
Ce développement ne doit cependant pas mettre à mal les centre-
bourgs susceptibles de voir leurs commerces de proximité 
disparaitre. Les élus ont donc souhaité inscrire dans leurs ambitions 
la revitalisation des bourgs en favorisant notamment les proximités, 
la mobilisation des dents creuses, logements vacants et des friches. 
 
 

 
Orientation 2 - Faire du « tourisme au naturel », la marque du territoire et un levier de développement économique 
 

¶ D®velopper le tourisme fluvial/maritime en favorisant lôoffre touristique ç sport/nature è (sports nautiques ¨ renforcer et développer) 
- en valorisant les espaces portuaires et les haltes fluviales - prot®geant les abords des cours dôeau et du littoral tout en autorisant 
les am®nagements encadr®s n®cessaires ¨ leur valorisation et les supports dôactivit®s r®cr®atives et touristiques (promenade, 
baignade, sports nautiquesé). 

 

¶ Organiser un maillage dôitin®raires doux : liaisons pi®tonnes et pistes cyclables interconnectées avec le Marais poitevin, et la côte 
atlantique. Favoriser la continuité des voies douces en prenant appui sur la Vélo Francette, la Vélodyssée. 

  
Le constat dôun territoire attractif dôun point de vue paysager et 
environnemental, mais m®connu, nôôest pas nouveau pour les ®lus.  
Le PLUi est cependant lôoccasion de planifier le d®veloppement 
touristique qui reste aujourdôhui timide, en facilitant les projets en 
cours et à venir, en développant la mise en réseau avec les 
infrastructures déjà présentes sur la façade littorale, en mobilisant 
et donnant plus de visibilité aux éléments de patrimoine architectural 
et paysager, en am®liorant les conditions dôaccueil des visiteurs. 
 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 17/196 

 

Cependant, il sôagit aujourdôhui dôun tourisme qui 
reste peu connu. Lôobjectif est de rendre les atouts 
touristiques plus visibles et davantage valorisés. 
 

 

¶ Valoriser et permettre le d®veloppement des points dôattractions touristiques existants : Port de Marans ï embarcadère de Bazoin 
et renforcer Marans, comme le carrefour touristique du territoire ï lôactivit® de conchyliculture ¨ Charron. 

 

¶ Favoriser lô®mergence dôune nouvelle offre touristique : la Briqueterie sur la commune de la Gr¯ve sur Mignon, un relai fort au sein 
du site inscrit et du marais mouillé. 

 

¶ D®velopper lôoffre touristique en prenant appui sur les richesses naturelles et du petit patrimoine du territoire (sentiers pédagogiques 
- valorisation des petits ®l®ments de lôenvironnement naturel - petit patrimoine lié au réseau hydraulique (écluses, ponts et 
passerelles, lev®esé). 

 

¶ Favoriser lôoffre et la diversit® dôh®bergement sur le territoire (h¹tels, g´tes, chambres dôh¹tes, campings, h®bergements insolites, 
campings écologiques). 

 

¶ Am®liorer les conditions dôaccueil des touristes : permettre la cr®ation de parkings, lieux de restauration sur des espaces concertés 
et identifiés dans le parcours touristique ï créer des accès aux sites ï valoriser les accès, les aménagements nécessaires et les 
cheminements (création de pontons). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Cette d®marche vise ®galement ¨ remettre en lumi¯re lôhistoire du 
territoire et favoriser ainsi lôappropriation, lôancrage et le sentiment 
dôappartenance des habitants actuels et ¨ venir ¨ leur lieu de vie. 

 
Territoire positionn® sur lôaxe La Rochelle-
Niort, lôAunis Atlantique se doit de se doter 
dôune couverture num®rique performante tant 
pour lôaccueil dôhabitants que de nouvelles 
activit®s ®conomiques. A cela sôajoute le d®fi 
de la mobilité, véritable vecteur de 
développement. La mobilité permet de 
renforcer lôattractivit® ®conomique en 
apportant de la souplesse dans lôusage des 
services publics. Elle reste néanmoins très 
tournée vers la voiture individuelle lors des 
déplacements domicile-travail. Les transports 
constituent le premier secteur impactant 
lôempreinte carbone, axe de d®veloppement 
que lôon souhaite contrebalancer pour 
diminuer leur impact sur lôenvironnement. 
 

Orientation 3 - Agir sur les services, les équipements et les déplacements sur le territoire 
 

¶ Soutenir le développement numérique en promouvant une desserte numérique performante. 
 

¶ Conforter, maintenir et d®velopper un maillage dôune offre de services et dô®quipements suffisante, diversifi®e et accessible pour 
lôensemble des habitants et pour la nouvelle population afin de répondre à une demande en services plus résidentielle, notamment 
pour celle issue de milieu urbain et mobile. 
 

¶ Promouvoir les déplacements propres et organiser la mobilité communautaire. 
 

¶ Accompagner la connexion rapide avec les agglom®rations de La Rochelle, de Niort et les autres bassins dôemploi par le 
d®ploiement dôaires de covoiturage et de lignes expresses de bus. 
 

¶ Créer des espaces de transports multimodaux (rechargements électriques, arrêts de bus, aires de covoiturage, aires dôauto-
partage). 
 

¶ Favoriser et anticiper la réouverture de gares TER (Marans et Andilly) sur la liaison cadencée La Rochelle/La Roche sur Yon. 
 

¶ Offrir un maillage de cheminements doux utiles pour sécuriser les petits déplacements. 
 

¶ Améliorer les déplacements de véhicules et poids lourds en soutenant le projet de contournement de Marans. 
 

¶ Favoriser les connexions de transports en commun vers les gares TGV La Rochelle et Surg¯res et lôA®roport de La Rochelle. 
 

 

 
 
Lôam®nagement du territoire passe également par la question de 
lôacc¯s aux transports, aux services et aux ®quipements. 
 
Le territoire ne pourra se développer durablement que si les 
déplacements sont repensés. Si certaines compétences en la 
matière (réseau ferré, développement du bus ¨ lô®chelle 
d®partementale, lien avec lôagglom®ration de La Rochelleé) ne 
sont pas prises en charge par la CdC, celle-ci nôen souhaite pas 
moins affirmer ses attentes en la matière et préparer son territoire 
dans une perspective dôam®lioration de lôoffre en transports 
collectifs. 
 
 
Le constat ayant ®galement ®t® fait dôune difficult® croissante de 
circulation sur certains tronçons, les élus souhaitent pouvoir 
développer des solutions permettant de fluidifier le trafic existant, 
notamment dans la traversée de Marans. 
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AXE 3 : AUNIS ATLANTIQUE, UN TERRITOIRE DĦINTERFACE, UN TERRITOIRE DE TERRE ET DĦEAU 
 
 

Éléments de contexte Objectifs du PADD Justificatifs 
 
La CDC Aunis Atlantique se veut moteur en 
matière de transition énergétique. En donnant 
lôexemple et en mettant en îuvre des actions 
concrètes de promotion des nouveaux usages 
plus vertueux, elle incitera la population et les 
entreprises à être plus écoresponsables. Son 
objectif, qui dépasse largement celui du 
PLUIh, est dô°tre un territoire à énergie 
positive en 2050 et à plus courte échéance, 
réduire de 20% sa consommation énergétique 
dôici 2030 tout en produisant, ¨ la m°me 
échéance, une énergie renouvelable couvrant 
30% des besoins de sa population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LôADN du territoire sôinscrit dans une identit® 
agricole forte. Lôenjeu est dôassurer la 
pérennité des sièges agricoles et la meilleure 
intégration des agriculteurs dans le paysage 
péri-rural. La recherche dôharmonie entre 
monde agricole et secteur urbain est une 
volont®. En outre, il sôagit dôaccompagner les 
mutations agricoles pour une meilleure prise 
en compte de ce secteur dôactivit® pourvoyeur 
dôemplois et au premier rang de 
lôam®nagement du territoire.  
 

Orientation 1- Accompagner la transition énergétique  
 

¶ Encourager lô®quipement de panneaux photovoltaµques sur les toitures des entreprises et b©timents publics, ainsi que la cr®ation 
de fermes photovoltaïques sur des friches urbaines non valorisables en agriculture et sans intérêt écologique (anciennes décharges, 
d®laiss®s de voirieé). 
 

¶ Promouvoir lôinstallation des ®oliennes en tenant compte des enjeux paysagers, patrimoniaux, ®cologiques et agricoles, et en 
recherchant une r®partition ®quitable et ®quilibr®e des futurs parcs ®oliens sur lôensemble du territoire. 
 

¶ Encourager les mobilités électriques. 
 

¶ Mettre en îuvre une politique de lôhabitat volontariste visant ¨ lôam®lioration ®nerg®tique des b©timents (diagnostics, aide aux 
travauxé). 
 

¶ Encourager la prise en compte du bioclimatisme et des économies dô®nergie dans la conception des nouveaux quartiers et nouvelles 
constructions, ainsi que dans la réhabilitation du bâti existant : orientations des constructions, préservation de la végétation 
existante, prise en compte des vents dominants, dispositifs favorisant les ®conomies dô®nergie (panneaux solaires sur les b©timents, 
®olienne individuelle, g®othermie,é), r®cup®ration des eaux de pluies, mat®riaux de constructions ®cologiques et innovants...  
 

¶ Favoriser dôautres formes de productions ®nerg®tiques renouvelables à partir des ressources mobilisables localement, en particulier 
le bois-®nergie et la m®thanisation des d®chets (agricoles, boues dô®purationé). 
 

¶ Valoriser lô®nergie issue des haies champ°tres en contribuant ¨ lô®conomie circulaire. 
 

 

 
 
 
Engagée dans une démarche de TErritoire à Energie POSitive 
(TEPOS), la CdC tient ¨ ®laborer un document dôurbanisme 
ambitieux en la matière en favorisant les projets accompagnant la 
transition énergétique. 
 
Cela implique la prise en compte des ressources locales et la 
valorisation de lô®conomie circulaire. 
 
Les nouveaux quartiers doivent également être repensés afin de 
revenir vers une forme urbaine plus en adéquation avec le contexte 
climatique, environnemental et paysager. 

Orientation 2 : Conforter lõagriculture et assurer la coexistence avec son voisinage 
 

¶ Réduire la consommation de terres agricoles. 
 

¶ Accompagner le d®veloppement ®conomique du secteur primaire, en favorisant lôinstallation et lôinnovation des entreprises agricoles. 
 

¶ Préserver les exploitations agricoles en conservant en zone agricole les bâtiments agricoles fonctionnels. 
 

¶ Encourager la mobilité agricole harmonieuse en organisant la cohabitation des divers modes de circulation et le partage des 
espaces. 
 

¶ Garantir des zones tampon inconstructibles autour des sièges agricoles. 
 

¶ Accompagner la construction de r®serves de substitution, qui s®curise lô®conomie primaire en veillant ¨ leur insertion paysagère et 
à la prise en compte des enjeux écologiques. 
 

¶ Veiller ¨ lôint®gration paysagère des exploitations agricoles dans leur diversité. 
 

¶ Valoriser le pôle conchylicole de Charron, notamment en favorisant les circuits courts et la vente directe. 

  
Le maintien de lôactivit®- historique- agricole est une priorité pour les 
élus, il a été souhaité que le PLUiH puisse conforter cette économie 
qui reste fragile au regard des nouveaux enjeux climatiques et des 
exigences de protection de la richesse environnementale. 
 
Savoir concilier ces différents besoins est donc le défi que le 
territoire doit relever : accueil de nouvelles populations et limitation 
des extensions urbaines sur les terres agricoles, développement 
des sièges agricoles et respect de la trame verte et bleue, 
développement des taches urbaines et maitrise des cohabitations 
urbains /ruraux 
 
Lô®conomie agricole en lien avec le littoral participe par ailleurs 
fortement ¨ lôimage du territoire et ¨ la dynamique ®conomique de 
sa façade atlantique, les élus souhaitent permettre son 
développement, tout particulièrement en lien avec le territoire 
environnant.  
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Les espaces naturels remarquables dôAunis 
Atlantique (Sèvre Niortaise, Venise Verte et 
marais mouillés, forêt de Benon, plaine 
dôAunis, littoral atlantique), en plus de leur 
intérêt écologique, sont aussi des marqueurs 
paysagers importants. Donner de lôimportance 
au paysage dôAunis Atlantique, côest assurer 
un équilibre entre urbanisation, économie, 
tourisme et espaces naturels, mais aussi éviter 
la banalisation des différents paysages très 
diversifiés sur le secteur. Ils offrent un cadre 
de vie privilégié et constituent une forte 
attractivité pour le développement touristique. 
Il convient de les préserver tout en les rendant 
plus visibles. 
 
 
 

Orientation 3 ð Pr®server et valoriser la palette paysag¯re de lõAunis Atlantique, véritable « poumon vert » du territoire 
 

¶ Protéger dans leur diversité les grands paysages caractéristiques du territoire tout en permettant leur valorisation respectueuse de 
la richesse floristique et faunistique de ces milieux (plaine, marais ouvert, marais bocager, littoral en baie, for°t de Benoné). 
 

¶ Maintenir, d®velopper et hi®rarchiser les diff®rents motifs v®g®taux (haies de diff®rentes formes, alignements dôarbres, arbres isolés, 
arbres taill®s en t°tardsé). 
 

¶ Traiter qualitativement les transitions entre franges bâties et espaces agro-naturels gr©ce ¨ diff®rents outils (v®g®tation, cheminsé) 
afin de faciliter la coexistence des usages et de valoriser les centres-bourgs. 
 

¶ Assurer la protection des principaux boisements et des cîurs de vallons humides. 
 

¶ íuvrer ¨ la conservation et ¨ la valorisation des marais communaux et de leurs abords, espaces dôimportance environnementale, 
paysagère, patrimoniale, sociale et économique. 
 

¶ Identifier et hiérarchiser les haies et constellations de boisements existants afin de les protéger tout en garantissant le bon 
fonctionnement et lô®volution de lôactivit® agricole. 
 

¶ Prot®ger de lôurbanisation une zone tampon le long du r®seau hydrographique. 
 

¶ Prot®ger les paysages par un recentrage de lôurbanisation au niveau des parties déjà urbanisées des bourgs et de certains hameaux 
et en mettant fin aux extensions lin®aires de lôurbanisation. 
 

¶ Conserver des espaces verts au cîur des nouvelles op®rations dôam®nagement et les am®nager en espaces accessibles à tous, 
afin dôaccompagner et compenser la n®cessaire densification du tissu b©ti. 

 
 

 
 
 
Compos® dôun paysage diversifi® et fragile, le territoire ne pourra se 
développer que si une attention particulière est portée sur les motifs 
paysagers spécifiques de chaque entité paysagère. 
 
 
Cette préoccupation est en cohérence avec celle de vouloir 
d®velopper lôactivit® touristique et lô®conomie circulaire, de 
préserver la population des risques naturels, de conserver la 
biodiversité nécessaire ¨ la cr®ation dôun environnement sain pour 
les populations. 
 
 
 
 
Le PLUiH entend sensibiliser la population aux richesses 
paysagères et environnementales que le territoire contient encore 
mais qui sont parfois malmenées : afin de répondre à ce 
phénomène, une protection stricte des éléments les plus 
embl®matiques est donc mise en îuvre dans le document 
dóurbanisme. 

 
 

Orientation 4 - Protéger les milieux naturels remarquables du territoire et valoriser la Trame Verte et Bleue en y conciliant les 
activités humaines 
 

¶ Assurer une protection forte des r®servoirs de biodiversit® que sont la frange littorale (baie de lôAiguillon), les marais mouillés du 
Marais poitevin et les massifs boisés de Benon. 

 

¶ Préserver voire renforcer les corridors écologiques, qui assurent de nombreux services écologiques et environnementaux mais qui 
sont altérés localement. 

 

¶ Préserver les éléments de Trame Verte et Bleue supports des continuités écologiques au sein des marais ouverts (réseau 
hydrographique), dans la plaine dôAunis (motifs v®g®taux) ainsi quôau sein du tissu urbain (espaces verts, alignements dôarbres, 
jardins arborés, etc.). 

 
 

 
 
 
Les masses qui composent les réservoirs de biodiversité mises en 
réseau par le biais de corridors écologiques ont déjà été affectées 
par lôurbanisation importante de ces derni¯res ann®es.  
Le développement futur doit donc être envisagé dans le respect de 
cette richesse. 

Le développement urbain ne se fait pas sans 
affecter lôenvironnement et ses ressources 
naturelles. En particulier, lôeau est une 
richesse qui fonde v®ritablement lôidentit® 
locale mais qui connaît des pressions 
quantitatives et qualitatives. Il est donc 
indispensable de veiller à ne pas accroître les 
pollutions et à améliorer la qualité des eaux. Il 
sôagit de p®renniser les activit®s qui d®pendent 
de la ressource (agriculture, conchyliculture), 

Orientation 5- îuvrer pour un d®veloppement urbain ma´tris® qui prend en compte la ressource en eau 
 

¶ Favoriser un développement urbain concentré de manière à optimiser les investissements publics relatifs à une alimentation en eau 
potable satisfaisante et ¨ faciliter le raccordement au r®seau dôassainissement des eaux us®es. 

 

¶ Limiter le développement sur les hameaux fonctionnant en assainissement autonome afin de préserver la qualité des eaux littorales 
et les usages qui en dépendent. 

 

¶ D®velopper, dans les op®rations dôam®nagement dôensemble, des techniques de gestion des eaux pluviales ç in situ è douces et 
paysagées (rétention, infiltration directe à la parcelle) afin de soulager les réseaux et limiter les impacts du ruissellement 
(inondations, pollutions). 

 
 
 
Lôeau omnipr®sente dans le territoire est un sujet à part entière dans 
le PLUiH : bien comprendre son parcours et prendre en compte la 
nécessaire préservation de sa qualité est une priorité. 
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de s®curiser lôapprovisionnement en eau 
potable et de protéger les milieux naturels liés 
¨ lôeau. 
 
 

 

¶ Veiller ¨ limiter lôurbanisation sur des terrains accueillant une zone humide, ayant un r¹le tr¯s fort en termes de r®gulation hydraulique 
et dô®puration des eaux. 

Lôeau est omnipr®sente sur Aunis Atlantique : 
elle est pour le territoire une véritable richesse 
mais aussi porteuse de nombreux risques pour 
les biens et personnes (submersion marine, 
remontée de nappes, inondations). Dans ce 
contexte, il sôagit dôîuvrer au d®veloppement 
du territoire sans accentuer sa vulnérabilité 
aux risques divers. 
 

Orientation 6 - îuvrer pour un d®veloppement urbain ma´tris® en tenant compte des risques et des nuisances 
 

¶ Limiter le nombre de personnes expos®es aux risques, en conditionnant lôouverture de zones ¨ lôurbanisation ¨ lôabsence de risques 
naturels majeurs (en particulier la submersion marine). 

 

¶ Prendre en compte le risque inondation par remont®e de nappe dans lôimplantation des nouveaux secteurs ¨ urbaniser et ®viter 
ainsi une mauvaise gestion des eaux de ruissellement. 

 

¶ Prot®ger les champs dôexpansion des crues et limiter lôimperm®abilisation des sols pour limiter les impacts de lôurbanisation sur les 
inondations par débordement. 

 

¶ Limiter le développement résidentiel à proximité immédiate des sources de risques anthropiques et de nuisances olfactives et 
sonores de certaines activit®s (voies bruyantes, industries, silos, exploitations agricoles, stations dô®puration, d®chetteries...) en 
limitant lôexposition de nouveaux habitants aux nuisances significatives identifi®es. 

 

¶ Participer ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair, notamment en favorisant les d®placements doux et les ®conomies dô®nergies. 
 

¶ Accompagner lôadaptation du monde rural face aux enjeux des risques naturels : concilier la p®rennit® et le d®veloppement des 
entreprises agricoles face aux enjeux naturels. 
 

¶ Prendre en compte le risque feux de forêt dans le massif boisé de Benon. 
 

 
 
 
Le développement du territoire doit se construire avec une prise en 
compte des contraintes et richesses naturelles et non pas contre 
celles-ci.  
Le PLUiH est donc respectueux des besoins de la population en 
matière de sécurité sanitaire. Il prend également en compte les 
risques naturels très présents sur le territoire.  
Les élus ont souhaité également organiser le développement afin 
que la meilleure cohabitation possible entre les activités 
économiques et les zones résidentielles soit assurée. 
 

 Aunis Atlantique : les objectifs chiffr®s de la mod®ration de la consommation des espaces et de lutte contre lõ®talement urbain 
 
Au vu du travail entrepris avec les communes sur la traduction réglementaire du PLUi-H, la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique a donc choisi dõafficher des objectifs plus ambitieux en mati¯re de mod®ration de la consommation des espaces. 
 
Le projet politique est de réduire de plus de 37% le reliquat de lôenveloppe de foncier attribu®e par le SCOT en extension pour lôhabitat et 
lô®conomie. 
 
Ainsi, sur les 208,9 hectares restants alloués par le SCoT pour la période du PLUi-h (10 ans), la CdC ne consommera que 130.4 ha en 
extension sur le territoire intercommunal se répartissant de la façon suivante : 
- 91.9 ha pour lôhabitat, 
- 38.5 ha pour lô®conomie. 
 
Au vu du travail entrepris avec les communes sur la traduction réglementaire du PLUi-H, la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique a donc choisi dõafficher des objectifs plus ambitieux en mati¯re de mod®ration de la consommation des espaces. 
 
L'objectif chiffré de modération de la consommation de l'espace par rapport aux dix dernières années, celle-ci étant de 305,3 ha 
(données 2009-2018), est une r®duction de lõordre de 10%. 
 

 
 
Sôinscrivant dans les exigences du Code de lôurbanisme et les 
objectifs du SCOT, le projet permet au territoire de se développer 
durablement en ne consommant que le strict n®cessaire ¨ lôaccueil 
de nouvelles populations, les zones dôemploi, de service et de loisir 
quôil sera n®cessaire de programmer pour assurer ¨ chacun un 
cadre de vie optimal. 
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Conclusion 

Le Projet dĦAménagement et de Développement Durables est vertueux pour la majeure partie des thématiques abordées. Il vise à préserver lĦensemble des éléments 
du milieu naturel dans un esprit dĦéquilibre, souhaite offrir à la population une meilleure qualité de vie tout en proposant un nombre de logements important mais 
en consommant moins dĦespaces agricoles et naturels que le permettent les documents dĦurbanismes communaux et en favorisant le maintien et le développement 
des activités économiques. Le projet a pour objectif dĦêtre positif pour lĦenvironnement en minimisant lĦimpact sur la qualité de lĦeau et de lĦair et en étant favorable 
à la production dĦénergie renouvelable.  
 
Le PADD prévoit de réduire la consommation dĦespaces agricoles et naturels et même si cela génère une consommation dĦespaces non négligeable, cela constitue 
un réel effort. 
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A. LES BOURGS ET LES BOURGS BICEPHALES CONSTRUCTIBLES 

 
Chaque commune dispose dĦune centralité unique, constituée par leur centre-bourg ou centre-ville, à lĦexception dĦAndilly et Charron. 
La centralité unique de la commune de Cram-Chaban est Cram. 
Les deux communes dĦAndilly et de Charron ont une double centralité : Andilly-Sérigny et Charron-Bourg Chapon. Elles pourront être dénommées « centralités 
bicéphales ». 
 
Concernant Charron, la Loi littoral sĦapplique pour la définition du village et de lĦagglomération. Il a été tenu compte de la définition du Conseil dĦÉtat pour 
lĦagglomération « zone déjà urbanisée, caractérisée par un nombre et une densité significatifs de constructions1 ». La qualification de village a été précisée par une 
réponse ministérielle de 2005 et une circulaire ministérielle de 2006. Il sĦagit dĦun « ensemble de constructions organisées comprenant ou ayant compris dans un 
passé récent des équipements publics ou privés créant une vie de village (commerces, services publicsĮ) ». Les centralités bicéphales de Charron sont à considérer 
comme deux villages au sens de la Loi littoral. 

 
B. LES HAMEAUX  CONSTRUCTIBLES 

 
Un travail de catégorisation des hameaux a été réalisé en fonction de différents critères applicables (organisation et compacité urbaine, structuration autour de 
voies, de places, nombre de bâtisĮ) à lĦensemble du territoire afin de définir leur caractère constructible ou non. 
. 
En dessous de 20 bâtis, un hameau est qualifié de « Petit Hameau ». Ces hameaux ne sont suffisamment pas importants pour être éligibles à un zonage U. Ils nĦont 
pas vocation à se développer. Seuls les logements vacants, les changements de destination seront à lĦorigine de nouveaux logements. Pour ce qui est des 
constructions nouvelles, seules les annexes et extensions aux habitations existantes seront admises. 
 
Au-delà de ce seuil quantitatif, des critères qualitatifs ont permis de définir les hameaux : 

 
1 Consid®rant quôil r®sulte des dispositions de lôactuel article L 121-8 du code de lôurbanisme "que les constructions peuvent °tre autoris®es dans les communes littorales en continuit® avec les agglom®rations et villages existants, côest-à-dire 

avec les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significatifs de constructions, mais que, en revanche, aucune construction ne peut être autorisée, m°me en continuit® avec dôautres, dans les zones dôurbanisation 
diffuse éloignées de ces agglomérations et villages" (CE 9 novembre 2015, C. de Porto-Vecchio, n°372531). 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 23/196 

 

¶ Hameau ancien : hameau dont la majorité du bâti est constitué de bâtiments anciens, généralement en pierres et ayant une forme urbaine ancienne. Ce 
type de hameau a porté, par le passé, des équipements publics et/ou des commerces de proximité. 

¶ Hameau périurbain : hameau dont la réalisation a été effectué à lĦoccasion dĦune opération dĦaménagement dĦensemble. Ce hameau est plus récent et de 
type pavillonnaire. 

¶ Village : Il sĦagit dĦun hameau ayant à la fois du bâti ancien et du bâti plus récent. Ce type de hameau porte quelques équipements publics et/ou des 
commerces de proximité. 
 

Ces hameaux sont suffisamment importants pour être éligibles à un zonage U. Ils pourront donc, conformément au SCOT du Pays dĦAunis, recevoir des 
constructions nouvelles par densification. Les extensions urbaines y sont par contre interdites.  
 
Toutefois, certains de ces hameaux ont été exclus du zonage U pour des raisons patrimoniales, paysagères ou environnementales liées à la Trame Verte et Bleue. 
CĦest le cas par exemple des Eprinchards à Benon (située dans la forêt de Benon), des Combrands à Taugon ou encore de la Caillaude à La Ronde (au cČur du 
Marais mouillé et du site classé). Ceci est également le cas pour le hameau de Bois Vilain à Courçon en raison de la présence dĦun fort nombre dĦexploitations 
agricoles, rendant de par lĦapplication de la règle de réciprocité, lĦinconstruct ibilité du hameau pour de nouveaux logements. 
 
A titre  dĦexemples, les hameaux retenus en zone Urbaine sont à St Jean de Liversay, les hameaux de Luché, SourdonĮ, à Ferrières/ St Sauveur, le hameau du Treuil, 
à Courçon, le hameau dĦAngiré, à Cram, le hameau de ChabanĮ 
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Cartographie ayant servi de base au travail sur la qualification des bourgs et hameaux constructibles 
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En parallèle de la détermination des hameaux constructibles, un travail important a été réalisé sur les enveloppes urbaines.  
La méthodologie a consisté dĦabord à appliquer un contour autour des zones bâties retenues. Ce contour a dĦabord été fait au plus près du bâti pour faire apparaitre 
les noyaux urbains les plus importants. 
Cette enveloppe urbaine « primitive  » a ensuite été retravaillée en fonction de la réalité de chaque noyau urbain au fur et à mesure de lĦélaborat ion du zonage 
graphique. 
 
Certains bâtis ou groupes de bâtis ont pu être réintégrés dans lĦenveloppe urbaine lorsquĦune faible rupture dĦurbanisation les séparait du noyau urbain principal. 
Cela a été le cas, lorsquĦil a été jugé quĦune urbanisation assez dense le long des voies nécessitait son renforcement pour marquer lĦentrée de ville. 
De même, certaines « échancrures » de lĦenveloppe urbaine ont été réintégrées à celle-ci lorsquĦelles aboutissaient à créer des incohérences nuisant à lĦintégrité 
territoriale du noyau urbain.  
Aussi, les permis dĦaménager accordés en lisière dĦenveloppe urbaine ont été intégrés à celle-ci. 
Enfin, certains bâtis ou groupes de bâtis ont pu, en suivant du travail de localisation ultérieur des zones de développement (A Urbaniser), être réintégrés à 
lĦenveloppe urbaine car ils se sont trouvés en continuité de ces futurs secteurs dĦurbanisation. 
 
Par contre, des ruptures dĦurbanisation importantes ont engendré lĦexclusion de certains bâtis au sein de lĦenveloppe. La volonté a été de ne pas conforter 
lĦurbanisation lorsquĦelle était particulièrement diffuse le long des voies, ni de conforter la constitution dĦenveloppes urbaines ayant pour seul objectif de créer 
artificiellement un potentiel dĦurbanisation important en dents creuses, notamment dans les hameaux. 
 
Ce travail a permis notamment de vérifier, ensuite, le respect de lĦextension de lĦurbanisation en continuité des agglomérations et villages existants sur la commune 
de Charron.  
 
Ce travail a servi de base pour tracer le contour de la zone Urbaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 26/196 

 

 
 

A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET DE PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LA POPULATION PERMANENTE 

 

LĦévaluation du point-mort : un préalable pour le maintien de la population 
 
Ce calcul théorique, basé sur une méthode de calcul éprouvée (méthode CEREMA), permet de définir les besoins en logements pour maintenir le nombre dĦhabitants 
du territoire dĦétude. Il prend en compte 4 phénomènes liés aux évolutions sociales des ménages, et physiques du parc de logements : 
 

Cette analyse de ce qui a pu être observé en matière de besoins de nouveaux logements pour conserver la population en place ces dernières années (2009-2015) 
indique que : 

- le renouvellement a nécessité environ 6 à 7 logements par an,  
Le parc de logements total affiche un gain de 1 875 logements. A cela sĦajoute la donnée sur le nombre de logements créés, soit 1 829 logements selon une étude 
interne détaillée et réalisée par les services de la CdC. En effet, la donnée SITADEL nĦétant pas réaliste, il a été décidé dĦétudier chaque permis de construire. 

- la variation des résidences secondaires et du logement vacant environ 17 à 18 logements par an,  
- le desserrement des ménages nĦa par contre pas nécessité la construction de nouveaux logements dans la mesure où la taille des ménages est restée stable 

à 2.5 personnes par ménage 
 
Le point mort est donc évalué à environ 24 logements par an, soit pour la durée du PLUi en partant du principe que cette dynamique se prolongera, lĦéquivalent de 
240 logements pour 10 ans, représentant environ 9.1% de la part des logements à produire. 

 

La détermination des besoins en logement, en tenant compte de la croissance démographique en phase PADD 
 

 
Au regard de cet te analyse, la Communauté de Communes a 
décidé de retenir un objectif  total  de production de  logements 
de 287.5/an, soit  2875 logements nouveaux pour 10 ans destinés 
à accueillir les nouveaux arr ivants ainsi que répondre aux besoins 
de la population  en place. 
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Du gabarit  de la projection démographique et de la production de logements à la projection réelle en phase traduction réglementaire 
 

La répart ition  des logements par commune est établie selon la méthode suivante : l'accueil de populat ion et l'armature territ oriale sont la base de la déclinaison 

de la production totale de logements. 
 

L'accueil de populati on se mesure à partir de lĦévolut ion démographique moyenne annuelle de ces cinq dernières années, soit  2,25%. 
 

Ainsi, la base de calcul de la project ion démographique 2030 est la population municipale p rojetée en 2020 pour chaque commune : 

1. Projection exprimée par les élus au regard des projets en cours 

(Angliers ģBenon   ģ   Ferrières   -   La   Laigne   ģ   Longèves   ģ   

Villedoux) 

2. Project ion calculée en fonction  du gain raisonnable souhaité 

entre 2020 et 2030 : Andilly 

3. Projection calculée en fonction de l'objectif  de population  

souhaité en 2030 : Charron - Le Gué - Nuaillé - St Cyr - St Jean - St 

Sauveur 

4. Project ion calculée en fonction du rythme de croissance 

démographique observée ces 5 dernières années n'ayant pas de 

projets connus justifiant une croissance de population différente 

de la tendance des 5 dernières années : Courçon - Cramchaban - 

La Grève - Marans - La Ronde ģ Taugon, amenant pour ce calcul 

effectué en Octobre 2018 à une populat ion municipale projetée 

globale estimée à 30 987 habitants. 

 
 
 
A cette population hypothét ique 2020, il est appliqué un taux 
dĦévolution démographique moyen annuel de base selon les 4 
typologies de lĦarmature territori ale pour déterminer la projection 
de la population municipale en 2030, soit respect ivement 2.45% - 
2.35% - 2.15% - 1.35%. Les 4 taux sont une hypothèse de 
déclinaison logique du développement du territo ire suivant les 
orienta tions du PADD, amenant un taux dĦévolut ion de la 
croissance démographique de 2.25%, observée des 5 dernières 
années. 
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1. Pôles structurants et pôles émergeants doivent être moteurs dans le développement du territ oire. La parti cularité du territo ire avec une ville centre qui peine 
à jouer son rôle, amène à mettre  sur la même perspective de croissance démographique les deux premiers niveaux, l'un pour donner une dynamique réelle aux 
pôles structuran ts et l'autre  dans une moindre mesure pour répondre au besoin d'une population tournée vers l'agglomération rochelaise et d'un rapprochement 
de l'habitat des zones d'emplois d'Andilly - Ferrières/St  Sauveur  et  du  développement  économique  futur   et  des équipements de la commune de Villedoux. 
Toutefois, une certaine distinction relative est respectée. Le taux de base des pôles structurants est de 2.45% et celui des pôles émergeants est de 2.35%. 

 

2. Les communes relais en raison de leur spécificité, pour l'une ayant subi la tempête Xynthia engendrant une perte colossale de populat ion dont le traumatisme est 

à éradiquer en donnant une dynamique relative à la reconstr uction du seul village littor al du terr ito ire et pour l'autre,  2ème commune la plus peuplée, la seule 

organisée en de multi ples villages et en position  centrale sur le territo ire où le développement de l'habitat est  à maintenir, se voient  attr ibuer un taux de croissance 

démographique quasi équivalent au taux souhaité moyen annuel sur Aunis Atl ant ique. Le taux de base des communes relais est de 2.15%. 
 

3. Les communes de proxim ité ont  un taux de croissance moindre en tenant  compte du caractère soit  péri-urbain soit  rural de celles-ci et dont le développement 

de l'habitat doit  se réaliser suivant les capacités d'investissement de chacune et des équipements/commerces/services/mobilité existant. Le taux de base des 

communes de proximité est de 1.35%. 
 

La population p rojetée en 2030 serait ainsi de 37 203 habitants.  
 

A titre  de comparaison, les communes se sont exprimées sur leur souhait  dĦaccueil de populati on en 2030, amenant une population à 38 878 habitants. Il 
en ressort lĦincompatib ilité à satisfaire les besoins individuels des communes et de bien rendre compte que le PLUi nĦest pas lĦaddit ion de 20 souhaits communaux 
mais bien dĦune politique globale de développement à lĦéchelle du territo ire Aunis Atlant ique. 

 

Toutefois, il a été acté dĦappliquer au taux théorique de base une marge d'appréciation  suivant les communes ; marge qui sera similaire à l'ensemble des communes 
du même niveau territorial. Cette marge permet dĦapprécier les projets de développement des communes tant d'une part  pour certaines communes souhaitant  
un gain de population significatif  et pour d'autres souhaitant un maintien de leur population actuelle, dans un objectif d'équilibre du territoire. Cette marge est 
estimée à 15% sur le taux de croissance démographique moyen annuel, soit celui-ci est  minoré, soit  il est  majoré pour tenir  compte de ce paramètre  de 
développement raisonnable et cohérent. L'objectif est que le taux retravaillé ne soit  pas plus élevé que les taux des niveaux supérieurs. Cet ajustement se fait au 
regard des dif férences de gains dĦhabitants entre  la project ion 2030 et le souhait de population des communes en 2030. Dans l'hypothèse où le gain de population 
souhaité est atte int par le taux de croissance démographique appliqué init ialement, certaines communes ne bénéficient pas de cette marge d'appréciat ion (Marans 
ģ Andilly - St Sauveur - St Jean des Liversay ģ La Grève Sur Mignon ģ La Laigne - Nuaillé dĦAunis ģ La Ronde ģ St Cyr du Doret ģ Taugon). 
 
Toutefois, au regard de lĦavis de lĦEtat suite à lĦarrêt du PLUi-h, indiquant que « Le PLUi présente des incompatibilités avec les orientations du SCOT sur : Le respect 
de l'armature urbaine : si la volonté de développement des pôles émergeants peut s'entendre face à la réalité territoriale, le projet tel que présenté remet en question 
l'armature définie par le ScoT par un développement trop significatif de ces pôles et des communes relais ainsi que de celle d'Angliers. », une nouveau scénario de 
croissance démographique a été retenu sans remettre en question l'armature territoriale du PLUi -h. Le poids démographique a été reventilé entre les pôles 
structurants, les pôles émergeants et les communes relais. Les critères communs dĦévolution de la projection démographique ont été étudiés dans ce sens :  
- Baisse de la croissance démographique pour certaines communes des pôles émergeants et de la commune relais de Charron pour avoir un taux de croissance 
démographique annuel inférieur au taux des communes structurantes de Marans (2.45%) et Courçon (2.82%) au projet de PLUi-h :  

¶ Villedoux ģ St Ouen et Ferrières : 2.35% au lieu de 2.7% 
¶ Charron : 2.15% au lieu de 2.47%  

Ces nouveaux taux ont une incidence sur le taux dĦévolution démographique moyenne annuelle, soit un taux de 2,04 % ou de 1,88% selon la formule du taux 
de croissance annuel moyen.  
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Cette déclinaison sĦapprécie selon chaque niveau territori al : 
1. Pôles structur ants : Marans conserve le taux de 2,45% init ial - Courçon voit  son taux passé à 2,82% en raison de la dynamique à insuffler sur la commune 

en tant que pôle structur ant et du projet de ZAC en cours, disposant à son échelle des équipements, des commerces et services de proximité, 
2. Pôles émergeants : les cinq communes conservent également le taux de 2,35% initial suite à la réponse de la Communauté de Communes Aunis Atlantique 

à lĦavis de lĦEtat (modifications pour Villedoux/St Ouen/Ferrières qui avaient initialement un taux de 2,70% en raison de leur dynamique constante pour 

le territo ire conforté par lĦattr activité  de la zone commerciale de lĦAunis à Ferrières et du projet de développement économique sur la commune de 

Villedoux, dans un objectif  de rapprochement nécessaire de l'habitat et de l'économie. Les communes dĦAndilly et de St Sauveur maint iennent le taux init ial 

suivant leur souhait de population. 

3. Les communes relais : St Jean maint ient le taux de 2,15% initial,  répondant à son besoin. Quant à Charron, la commune souhaitait relancer une dynamique 

quĦelle a perdu il y a 10 ans, dĦoù un taux de 2.47%. Toutefois, suite à la réponse de la Communauté de Communes Aunis Atlantique à lĦavis de lĦEtat, ce taux 
reste à 2,15%. 

4. Les communes de proximité  sont répart ies par groupe selon leur volonté de développement au regard de leur capacité à le faire (équipements, réseaux, 

commerces, services, emplois...) : 

- a/ baisse du taux de croissance initial  pour la commune de Benon en raison du ralent issement souhaité de l'accueil de populat ion, de la saturation  

de l'école constr uite récemment, du comblement des dents creuses à engager en priorité et des lot issements à finaliser, 

- b/  maintien du taux de croissance pour les communes de La Grève, La Laigne, Nuaillé, La Ronde, St Cyr et Taugon en raison de leur caractère plus 

rural, de leur posit ionnement au cČur du Marais du Poitevin, de leur nécessité d'un accueil de populat ion raisonnée permettant  toutefois le 

renouvellement de leur population 

- c/ hausse du taux de croissance pour les communes d'Angliers, Le Gué d'Alleré, Longèves et Cram-Chaban en raison de leur caractère plus péri-urbaine 

pour trois d'entre-elles et en frange des territo ires voisins (agglomérations rochelaise et niortaise) pour l'ensemble, qui de fait  les rend attractiv es. 
 

La population municipale 2030 prévisionnelle serait  en théorie de 37 316 habitants, représentant un gain de population de 6 329 habitants en 10 ans. 
 

 
Ce calcul du gain de population exprime la dif férence de gain de populat ion entre la project ion 2030 après application de la marge de 15% et le souhait  exprimé par 
les communes pour 2030. Deux groupes se distinguent à plus ou moins une trenta ine d'habitants : 
- a/ 11 communes dont  le souhait  a pu être respecté : Marans - Courçon - Andilly - St Sauveur - St Jean - Benon - La Grève - La Laigne - Nuaillé - La Ronde 

- St Cyr 

- b/  9 communes dont le souhait  n'a pas pu être respecté : St Ouen - Villedoux - Ferrières - Charron - Angliers - Cram - Le Gué - Longèves - Taugon. Certaines 

communes pourront jouer sur la densité de leurs opérations pour arriver à leur perspective ; ce qui est  déjà le cas. Pour d'autres, malgré lĦapplication de la 

pondération, le souhait  était  tr op import ant dans un contexte de construct ion équilibré d'Aunis Atlant ique. 

 
Il est  important  de noter  que certaines communes souhaitant un gain de population important ont toute fois appliqué un échéancier dans leur urbanisation  afin 

dĦen maîtri ser le développement , en mettant des zones 2AU : Marans - Villedoux ģ St Ouen ģ Longèves. Ces zones 2AU représentant 439 logements, soit  1 

098 habitants. LĦaccueil de population est donc à relat iviser car le PLUi devra évoluer pour accueillir ces nouvelles populations. 

 
Le taux dĦévolut ion démographique moyen annuel serait  de 2.04%, soit un équivalent  de 1.88% selon la formule du taux de croissance annuel moyen. 
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¶ Population 2018 = 29 292 habitants 

¶ Projection population 2020 = 30 987 habitants 

¶ Application d'un taux de croissance annuel par niveau 

terri torial = 2.45% - 2.35% - 2.15% -1.35% 

 

¶ Prise en compte d'une marge d'appréciation  suivant le 
développement souhaité et l'équilibre  du territoire  = 15% 

¶ Applicat ion d'un taux de croissance annuel 
par commune variant pour les : 

str ucturants : 2,45% - 2,82% 
émergeants : 2,35%  

 relais : 2,15% 
 de proximité : 1,55% - 1,35% - 1,15% 

 

 
  

2eme hypothèse : 
population 2030  : 
37 316 habitants  

1ère hypothèse : 
population 2030  : 
37 203 habitants  
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La production de logements est ensuite organisée entre 
les logements mobilisables dans l'existant (dents 
creuses/gisements périphér iques/division de parcelles -
changement de destination-logements vacants) et les 
logements à construire  en extension de l'urbanisation 
existante. Toutefois, au-delà d'un simple calcul 
mathématique, l'aménagement d'Aunis Atlant ique doit 
aussi être construit avec équilibre et cohérence selon ses 
différentes composantes (développement économique, 
posit ionnement géographique et stratégique, 
équipements et services, mobilité, réseaux, cadre de 
vie...). C'est pourquoi, en découlera par la suite la 
répartit ion des surfaces en extension dans le cadre de 
l'enveloppe disponible au regard du SCOT. 

 

La product ion de logements est calculée suivant 
l'hypoth èse moyenne de 2,5 habitants par logement, 
phénomène observé ses cinq dernières années. Ainsi, 
l'apport  de nouvelle population est  divisé par ce nombre 
pour obtenir le nombre de logements à produire par 
commune. Ainsi, le gain d'habitants de 6 329 habitants 
amène une product ion théor ique de 2 771 logements sur 
10 ans. 
 
 

 
 
En réponse également à lĦavis de lĦEtat à lĦarrêt du PLUi-
h tant sur la projection démographique vu précédemment , que sur les densités, les dents creuses et les OAP « densification de lĦhabitat », la production de 
logements en densification et en extension sĦen retrouve légèrement modifiée, sans toutefois remettre en question la production totale de logements qui sera 
à 2 831 logements (pour 2874 logements au PADD), tel quĦil le sera vu ultérieurement dans les chapitres suivants.  
Les éléments modifiés concernent :  

- Modification de la densité théorique à 12 lgt/ha au lieu de 10 logts/ha  
- Actualisation des dents creuses au regard des OAP "densification" 
- Modification  de deux secteurs en OAP « densification » en zone dĦextension  

Les effets sont immédiats pour la production de logements en densification. 
 
 
 

 
Déclinaison de l'accueil de 
populat ion en logements à 
produire = 2 635 logements 
ĭprise en compte du point mort  = 
239 logements 

 

2 771 logements à 
produire 

 

 
 

Production théorique  : 
Logement potentiel  mobilisable dans l'existant 
(12 logements/ha en moy) = 1070 logements 
ĭ- dents creuses + divisions parcellaires + 
changements de desti nat ion = 868 logements 
ĭ- logements vacants = 185 logements 
ĭlogements nécessaires en extension (densité 
variable suivant lĦarmature) = 1 701 logements 
 
Nous verrons plus loin que la réalité de terrain 
ramène ce chiffre à 1761 logements réalisés 

 

Surfaces nécessaires 
pour les zones à 
urbaniser = 81,7 ha 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 32/196 

 

B. LE LOGEMENT : ESTIMATION DU POTENTIEL DĦURBANISATION DANS LE POTENTIEL BATI IMMOBILIER EXISTANT 

 

Estimation du potentiel dĦurbanisation dans les logements vacants 
Il est important de rappeler que le taux de vacance acceptable au regard des données de lĦINSEE (pour éviter un marché immobilier trop tendu) est de lĦordre de 6 à 
7%. Il est retenu un objectif de résorption de la vacance de 20% par rapport au nombre de logements vacants recensés - objectif raisonnable en considérant que les 
LV des moins de 2 ans et ceux de 7-8 ans (vacance structurelle) ne sont pas mobilisables. Cette production de 20% correspond à 6% de la production totale de 
logements - 6% des 2875 logements à produire seront issus de la vacance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour information, le POA, à travers lĦaction n°5 vise à remettre les logements vacants sur le marché de lĦhabitat. Cette action permet de lutter contre la vacance de 
plusieurs manières :  

Communes Résidences Principales      
(INSEE 2015) 

Logements Vacants                     
(Filocom 2015) 

Part Logements 
Vacants/Résidences 

Principales 

Objectif de résorption de la 
vacance : 20% 

Andilly 857 59 6,9% 12 

Angliers 362 8 2,2% 2 

Benon 561 34 6,1% 7 

Charron 780 38 4,9% 8 

Courçon 759 185 24,4% 37 

Cramchaban 257 18 7,0% 4 

Ferrières 336 14 4,2% 3 

La Grève-sur-Mignon 219 18 8,2% 4 

Le Gué-d'Alleré 321 13 4,0% 3 

La Laigne 185 26 14,1% 5 

Longèves 355 18 5,1% 4 

Marans 2 076 235 11,3% 47 

Nuaillé-d'Aunis 457 17 3,7% 3 

La Ronde 446 34 7,6% 7 

Saint-Cyr-du-Doret 208 19 9,1% 4 

Saint-Jean-de-Liversay 1 107 71 6,4% 14 

Saint-Ouen-d'Aunis 589 16 2,7% 3 

Saint-Sauveur-d'Aunis 618 40 6,5% 8 

Taugon 341 27 7,9% 5 

Villedoux 819 24 2,9% 5 

Total 11 653 914 7,8% 185 

PADD - production totale de 
logements 

2 875 
  

6% de 2875 

Total (Résidences Principales 
+Production PADD) 

14 528 
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ĭ En observant et en analysant les causes, la localisation de la vacance à travers lĦobservatoire qui sera mis en place, 
ĭ Une communication renforcée avec les propriétaires de logements vacants pour lever les points de blocage en vue dĦune remise sur le marché de ces logements,  
ĭ Une aide financière accordée, sous condition, à la sortie de la vacance des logements.  
Plus globalement, le processus de revitalisation des centres-bourgs dans lequel les communes pourront sĦinscrire en parallèle permettra de libérer des logements 
vacants, notamment ceux concentrés dans les centres-bourgs. Dans le cadre de cette action, il est prévu dĦaider environ 20 logements à sortir de la vacance sur la 
période de programmation de 6 ans. Lors du bilan à mi-parcours du programme, les objectifs de lĦactions pourraient être revus en fonction des résultats obtenus. 

 

 
Estimation du potentiel dĦurbanisation dans les changements de destination 
 

Le diagnostic a révélé quelques de bâtis agricoles de qualité, en pierre, répartis sur le territoire.  
En se basant sur leur connaissance fine du terrain, les élus de chaque commune ont effectué ce travail de repérage des possibles changements de destination, suivant 
des critères définis. 
Les changements de destination ne concernent pas tous les bâtiments agricoles désaffectés, mais uniquement ceux remplissant les conditions cumulatives ci-
dessous :  
¶ Le bâtiment ne doit plus avoir dĦusage agricole (et nĦen aura plus à lĦavenir) 
¶ Le bâtiment ne doit pas être intégré à une exploitation agricole en activité  
¶ Le bâtiment doit être situé à plus de 100m de bâtiments dĦexploitation et ne doit pas apporter une gêne à lĦactivité agricole 
¶ Le bâtiment doit présenter une qualité architecturale et patrimoniale   
¶ Le bâtiment ne doit pas être en ruine et présenter une structure saine  nécessitant uniquement une réfection de lĦexistant (et pas de 

démolition/reconstruction)  
¶ Le bâtiment ne doit pas être trop éloigné des dessertes en réseaux 

 
Suite à leurs investigations terrain et en lien avec leur connaissance, les élus ont défini plus de 18 anciens bâtiments agricoles sur le territoire qui répondent à ces 
critères.  
 
Au regard de cette dynamique actuelle de reconversion des granges sur le territoire, les élus ont choisi de retenir un objectif de 17 changements de destination qui 
pourraient se réaliser sur la durée du PLUi, de lĦagricole vers la destination « habitat  » et 1 changement de destination, de lĦagricole vers la destination « équipement 
dĦintérêt collectif et services publics ».  
 
17 bâtiment susceptible de changer de destination vers le logement : 
¶ Nuaillé dĦAunis : AB0492 
¶ Nuaillé dĦAunis : AE0043 
¶ Le Gué dĦAlléré : 0C0365 
¶ Saint Jean de Liversay : ZV0205 
¶ Taugon : ZD0383 
¶ Angliers : 0B0100 
¶ La Laigne : A374, ZI46 (2 changements de destination), ZI 52 
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¶ Angliers : ZB88, ZC 97 
¶ Saint Ouen : AC101, AD103, AD20 (2 changements de destination), ZC97 

 
1 bâtiment susceptible de changer de destination vers lĦéquipement 
¶ Andilly  : 0B0014 

 

Le logement : estimation du potentiel dĦurbanisation dans le potentiel foncier existant (dents creuses, lots libres de lotissement) 
 
Afin de réduire la consommation dĦespace agricole ou naturel et de favoriser la « proximité » (des services, des commerces (pour les noyaux urbains qui en possèdent) 
et lĦaccès aux équipements, ce qui permet de réduire les déplacements automobiles et les consommations dĦénergie et émissions de gaz à effet de serre qui y sont 
liées), le comblement des « dents creuses » est prioritairement recherché. Pour se faire, un travail de repérage des dents creuses existantes a été finement mené, 
au sein des enveloppes urbaines existantes. 
 
Le seuil de superficie permettant de qualifier un espace de dent creuse est de 500 m². En deçà, il a été considéré que la superficie était insuffisante pour décompter 
du potentiel logement sur le tènement. LĦobjectif est de respecter une distance minimale autour du bâti pour conserver des jardins privatifs, permettant dĦimplanter 
annexes, piscines et extension aux constructions existantes. Cela explique ce seuil de 500 m². 
Le travail de localisation des dents creuses a été effectué lors dĦateliers de travail avec les élus. Elles ont ensuite été caractérisées afin de déterminer leur éventuelle 
inclusion dans lĦenveloppe allouée au potentiel logement. 
 
En effet, elles ont été ensuite analysées pour savoir si elles pouvaient être mobilisées pour lĦhabitat. Les critères retenus pour justifier de la non-mobilisation sont 
les suivants : présence dĦespace boisé à préserver ģ jardin/potager à préserver ģ équipement public ģ vues et perspectives à préserver ģ espace public ģ risque 
Inondation - zone humide ģ activités économiquesĮ. 
 
Ont également été exclus du potentiel logement les unités foncières sur lesquelles un permis de construire était accordé et les unités foncières sur lesquelles un 
permis dĦaménager était accordé. Le territ oire étant très dynamique en termes de construction neuve, il a été anticipé que les permis de construire seraient accordés 
sur ces lots de lotissement avant lĦapprobation du PLUi. 
 
Un potentiel logement est déterminé sur ces dents creuses en fonction des densités des tissus bâtis existants, de la configuration globale des dents creuses sur le 
territoire (déclivité, formeĮ), du nombre de dents creuses ayant des problèmes dĦaccès, des lots de lotissement libres issus de permis dĦaménager ayant des densités 
basses. 
En ce qui concerne les objectifs de densité des dents creuses, la densité brute moyenne appliquée est celle de 12 logements/ha. 
 
Cette densité basse sĦexplique par lĦapplication dĦune forme de « dureté foncière » qui a été prise en compte car il est apparu que certaines dents creuses souffraient 
de défauts rédhibitoires (cf. explications ci avant) qui rendront leur urbanisation particulièrement difficile. CĦest pourquoi, le potentiel logement a été minoré. 
Toutefois, aucune dent creuse nĦa été exclue du travail au motif dĦune quelconque rétention foncière. 
 
Il est important également de préciser au regard des avis de Personnes Publiques Associées la méthodologie de travail des dents creuses exposée. 
DĦune part, tous les potentiels en densification mobilisable pour de l'habitat ont été comptabilisés dans le potentiel en dents creuses. Aucun terrain n'a été soustrait 
pour des raisons d'opportunité ou pour appliquer une quelconque rétention foncière. Les seules entités qui ont été retirées du potentiel mobilisable sont celles 
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considérées comme non mobilisables pour l'habitat (équipement non bâtis, bassins de rétention, espaces verts de lotissement, parkings, espaces protégés au titre 
de L151-23Į). Ces emprises sont également considérées comme des dents creuses car elles ne sont pas bâties mais sont cependant non mobilisables. Elles totalisent 
plus de 50% des surfaces non bâties au sein des enveloppes urbaines. Si ces surfaces n'avaient pas été intégrées au tableau, alors, 100% des dents creuses 
mobilisables auraient été mobilisable pour l'habitat.  
En outre, les parcelles ayant fait l'objet d'un permis de construire ou d'un permis d'aménager ont été soustraites des comptes dès lors que l'autorisation du droit 
des sols est intervenue avant l'arrêt du PLUi, considérant que ces parcelles seraient bâties avant l'approbation du PLUi. Cela permet de partir sur des chiffres plus 
justes au moment de l'approbation. Il se pourrait en effet, que certains PC ne se réalisent pas mais cela représente une exception. A ce titre, entre arrêt et 
approbation, ces dents creuses ont été à nouveau investiguées et leur statut a été mis à jour.  
Enfin, afin de répondre au souhait de lĦEtat sur la bonne exhaustivité du potentiel mobilisable dans le centre-bourgs et dans les hameaux, un travail complémentaire 
a été réalisé pour vérifier toutes les dents creuses non mobilisables et reporté sur l'atlas des dents creuses en reparamétrant certaines données : 
- Mise à jour du cadastre 2020, de la photo-aérienne (2018 au lieu de 2014) 
- Travail parcelle par parcelle qualifiée de « vide » 
- Etude fine de chaque permis dĦaménager et permis de construire dans ces « vides »  
- Ajout d'informations sur la présence dĦéquipements publics de plein air, de protection des espaces paysagers, dĦemplacements réservésĮ 
 
Certaines dents creuses identifiées comme mobilisables dans lĦatlas sont devenues non mobilisables entre lĦarrêt du PLUi-h et lĦapprobation. 
Pour finir, des dents creuses ont été créés suite à des demandes minimes de modification dĦenveloppe urbaine lors de lĦenquête publique. 
Ainsi, à la suite de cet important travail dĦactualisation, 868 potentiels de logements ont été évalués au sein des dents creuses par application dĦune densité 
moyenne brute de 12 logements/ha sur une surface consommée de 72,3 ha. Pour rappel, le SCOT du Pays dĦAunis ne produit pas dĦobligations réglementaires 
en matière de densité pour les dents creuses. 
 
Le potentiel logement en dent creuse se répartit  de la façon suivante entre les communes : 

 
Communes Mobilisable  Mobilisable - 

Créé entre Arrêt 
et Appro  

Total 
mobilisable  

Non 
Mobilisable  

Non Mobilisable - 
Demande Etat 
Arrêt  

Total non 
mobilisable  

Total 
général 

% des DC 
mobilisables 
sur le total  

Potentiel 
logements (12 

logements/ha)  

ANDILLY 36644 
 

36644 107910  6369 114279  150923  24 44 

ANGLIERS 1282 783 2065 14287 6924 21211 23276 9 2 

BENON 41019 2711 43730 14709 27355 42064 85794 51 52 

CHARRON 19977 
 

19977 11968 3000 14968 34945 57 24 

COURCON 38734 4644 43378 39875 11910 51785 95163 46 52 

CRAM-CHABAN 21228 2709 23937 12650 1869 14519 38456 62 29 

FERRIERES 40511 1337 41848 8983 24177 33160 75008 56 50 

LA GREVE SUR 
MIGNON  

11128 
 

11128 4274 2563 6837 17965 62 13 

LA LAIGNE 11968 
 

11968 12366 925 13291 25259 47 14 
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Communes Mobilisable  Mobilisable - 
Créé entre Arrêt 

et Appro  

Total 
mobilisable  

Non 
Mobilisable  

Non Mobilisable - 
Demande Etat 

Arrêt  

Total non 
mobilisable  

Total 
général 

% des DC 
mobilisables 

sur le total  

Potentiel 
logements (12 

logements/ha)  

LA RONDE 53603 
 

53603 3263 1929 5192 58795 91 64 

LE GUE D ALLERE 44440 
 

44440 19776 16239 36015 80455 55 53 

LONGEVES 31668 
 

31668 17207 2276 19483 51151 62 38 

MARANS 71649 60120 131769  107769  1135 108904  240673  55 158 

NUAILLE-D AUNIS 42140 12322 54462 18765 3123 21888 76350 71 65 

SAINT-CYR-DU-
DORET 

19669 
 

19669 2372 3394 5766 25435 77 24 

SAINT-JEAN-DE-
LIVERSAY 

58651 776 59427 55055 12820 67875 127302  47 71 

SAINT-SAUVEUR-D 
AUNIS 

40750 3062 43812 47252 7479 54731 98543 44 53 

ST OUEN DĦAUNIS 20337 
 

20337 12881 1954 14835 35172 58 24 

TAUGON 17095 
 

17095 10805 1658 12463 29558 58 21 

VILLEDOUX 6457 6014 12471 15526 
 

15526 27997 45 15 

Total général 628950  94478 723428  537693  137099  674792  1398220  52 868 
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Exemples de dents creuses 
 
Courçon 

 
 

Dent creuse non 
mobilisable pour lôhabitat : 
espaces non bâtis du 
collège 

Dent creuse mobilisable 
pour lôhabitat : Fait lôobjet 
dôune OAP car superficie 
supérieure à 2500 m² 

Dent creuse mobilisable 
pour lôhabitat : ne fait pas 
lôobjet dôune OAP car 
superficie inférieure à 2500 
m² 

Dent creuse non 
mobilisable pour lôhabitat : 
arbres remarquables, outil 
de protection au titre de 
L151-23 du CU 

Dent creuse mobilisable 
pour lôhabitat : ne fait pas 
lôobjet dôune OAP car 
superficie inférieure à 2500 
m² 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 38/196 

 

Saint Ouen dôAunis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Dent creuse mobilisable 
pour lôhabitat : ne fait pas 
lôobjet dôune OAP car 
superficie inférieure à 2500 
m² 

Dent creuse non mobilisable pour 
lôhabitat : espace vert de lotissement 
et collecteur des eaux de pluie 

Dent creuse mobilisable pour 
lôhabitat : ne fait pas lôobjet 
dôune OAP car superficie 
inférieure à 2500 m² 

Dent creuse mobilisable 
pour lôhabitat : ne fait pas 
lôobjet dôune OAP car 
superficie inférieure à 2500 
m² 

Dent creuse mobilisable 
pour lôhabitat : Fait lôobjet 
dôune OAP car superficie 
supérieure à 2500 m² 

Emprise non 
mobilisable car PC 
accordé en 2017 
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Pour information, les dents creuses de plus de 2500 m² (ensemble de parcelles) font lĦobjet dĦune orientation dĦaménagement et de programmation pour optimiser 
leur future urbanisation, cĦest-à-dire pour favoriser une densification de lĦhabitat plus élevée que la densité théorique de 12 logements à lĦhectare.  
 
Dans le cadre de ces OAP « densification de lĦhabitat » et « sectorielle », une densité plus élevée a été arrêtée pour ces dents creuses : 

- 2500 à 5000 m² : densité au cas par cas. 
- Au-delà de 5000 m² : 17 logements/ ha pour lĦensemble des communes sauf pour Courçon et Marans qui doivent respecter une densité de 25 logements/ha 

(densité du SCOT du Pays dĦAunis). 
 
Ainsi, la densité de 12 logements/ha est une densité moyenne sur le global de la superfi cie des dents creuses. Les dents creuses inférieures à 2500 m² seront peut-
être moins denses. 
 
NB : Un atlas cartographique est produit en annexe du rapport de présentation pour visualiser sur chaque commune chaque typologie de dents creuses (mobilisable et non 
mobilisable). 
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C. TOTAL DE LA PRODUCTION DES LOGEMENTS DANS LE POTENTIEL MOBILISABLE 

 
Ainsi, le total général du nombre 
de logements dans le potentiel 
mobilisable se répartit de la façon 
suivante : 
¶ Dents creuses :  

868 logements 
 

¶ Logements vacants :  
185 logements 
 

¶ Changements de 
destination :  
17 logements  
 

¶ Total général :  
1070 logements 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La part des logements dans le potent iel mobilisable existant est de 37.8%, le SCOT du Pays dĦAunis la souhaitant  à 27%. 
 
Il reste donc un reliquat à produire en extension  de 1805 logements (2875-1070) au regard de lĦobjectif de production de logements dans le PADD. 
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D. LE LOGEMENT : ESTIMATION DES BESOINS EN FONCIER A LĦEXTERIEUR DES ENVELOPPES URBAINES  

 
Après addition du potentiel logement au sein de lĦexistant qui représente un total de 1070 de logements, il reste un reliquat de logements à produire de 1805. 
 
Plusieurs secteurs situés en extension des enveloppes urbaines de bourgs ont été choisis par les élus pour recevoir lĦurbanisation des 10 prochaines années à 
destination  de lĦhabitat. Ces sites ont été choisis en fonction  de plusieurs critères, au premier rang desquels le respect de lĦurbanisation en continuité  des 
enveloppes urbaines des bourgs, que ce soit  pour  Charron, commune littorale  mais aussi pour les autres communes. DĦautres critères ont pu rentrer  en ligne de 
compte comme la configuration  du site, lĦimpact paysager, la volonté  de marquer une entrée de bourg, la proximité  des équipements, des commerces et services, 
lĦexclusion des zones humides issues des inventaires.... 
 
Ces extensions pour lĦhabitat représentent une superficie de 84.5 hectares pour un total de 1761 logements. 
 
Cette superficie se répartie de la façon suivante entre les communes : 

 

DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE DENSITE SURFACE (m²) Total surface/commune (m²) Nombre de logements crées 

HABITAT 1AU ANDILLY 23 41006 

77929 179 

HABITAT 1AU ANDILLY 23 19996 

HABITAT 1AU ANDILLY 23 11574 

HABITAT 1AU ANDILLY 23 5353 

HABITAT 

1AU (moins 2360 sur le 
calcul du nombre de 
logements à produire, 
ER centre intervention) ANGLIERS 17 57273 54913 93 

HABITAT 1AU CHARRON 19 17078 

83365 158 

HABITAT 1AU CHARRON 19 17262 

HABITAT 1AU CHARRON 19 49025 

HABITAT 1AU COURCON 16 14367 

42339 68 HABITAT 1AU COURCON 16 27972 

HABITAT 1AU COURCON 25 13492 

50655 127 HABITAT 1AU COURCON 25 37163 

HABITAT 1AU CRAMCHABAN 17 2527 

11449 19 HABITAT 1AU CRAMCHABAN 17 8922 

HABITAT 1AU FERRIERES 23 11701 

33559 77 HABITAT 1AU FERRIERES 23 21858 
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DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE DENSITE SURFACE (m²) Total surface/commune (m²) Nombre de logements crées 

HABITAT 1AU LA GREVE SUR MIGNON 17 10317 10317 18 

HABITAT 1AU LA LAIGNE 17 7233 7233 12 

HABITAT 1AU LE GUE D ALLERE 17 5953 

20719 35 

HABITAT 1AU LE GUE D ALLERE 17 3059 

HABITAT 1AU LE GUE D ALLERE 17 11707 

HABITAT 2AU LONGEVES 17 18853 18853 32 

HABITAT 2AU MARANS 25 71588 71588 179 

HABITAT 1AU NUAILLE-D AUNIS 17 8898 8898 15 

HABITAT 1AU SAINT CYR 17 7741 7741 13 

HABITAT 1AU SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY 19 57949 

84944 161 

HABITAT 1AU SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY 19 9608 

HABITAT 1AU SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY 19 17387 

HABITAT 2AU SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY 19 21586 21586 41 

HABITAT 1AU SAINT-SAUVEUR-D AUNIS 23 31211 

46639 107 

HABITAT 1AU SAINT SAUVEUR- D AUNIS 23 8121 

HABITAT 1AU SAINT-SAUVEUR-D AUNIS 23 7307 

HABITAT 1AU ST OUEN DĦAUNIS 23 9273 9273 21 

HABITAT 2AU ST OUEN DĦAUNIS 23 67123 67123 154 

HABITAT 1AU TAUGON 17 15510 15510 26 

HABITAT 1AU VILLEDOUX 23 38481 

87502 201 

HABITAT 1AU VILLEDOUX 23 15898 

HABITAT 1AU VILLEDOUX 23 33123 

HABITAT 2AU VILLEDOUX 23 10539 10539 24 

TOTAL 845034    1760 
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A Courçon, la ZAC (pour les tranches non réalisées), qui bien que considérée en extension, a déjà fait  lĦobjet dĦun dossier de réalisation  définissant les densités. Les 
densités ont donc été elles, considérées comme acquises, soit  16 logements à lĦhectare et le reliquat de logements à produire nĦa pas été reporté  sur le seul autre  
secteur en extension à lĦEst de la commune. Toutefois, ce secteur Est a été retenu comme opération pilote (équivalent à un écoquartier)  mettant  les efforts 
dĦaménagement sur le t raitement des espaces communs, les cheminements doux, lĦaménagement paysager et le bioclimatisme des bâtis ainsi que la prise en compte 
des énergies renouvelables. 
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En conclusion, le total de logements produits évalué pour les dix prochaines années (en densification et en extension) est donc de 2831 logements (logements 
vacants : 185 logements, changements de destination : 17 logements, dents creuses : 868 logements, extensions : 1761). 
 
 
37.8% des nouvelles constructions de logement  prendront place  au sein des enveloppes urbaines existantes et 62.2% des nouvelles constructions de logements 
se situeront en extension.  
En matière de modération de la consommation dĦespace, 46.1 % des superficies consommées se feront en densification des enveloppes urbaines existantes, contre 
53.8%des superficies consommées en extension. 
 
 
En matière de consommation dĦespaces, la consommat ion totale est de 156.8 ha (72.3 ha en mobilisation de lĦexistant + 84.5 ha en extension). 
 
En considérant lĦurbanisation à court  terme (1AU) et lĦurbanisation à long terme (2AU - nécessitant une évolution  du PLUi-h), la consommation des espaces est de 
65.5 ha à court  terme contre 18.9 hectares à long terme, représentant  pour ce dernier  22.4% de lĦurbanisation. Ainsi, 439 logements seront produits  après révision 
ou modification  du PLUi-h, soit 24,9% des logements à produire  en extension urbaine. 

 
 
Toutefois, il est important de remarquer quĦil manque 44 logements à produire pour arriver aux 2875 logements prévus dans le projet initialement. Ce manque de 
logements sera largement compensé par le choix effectué dĦappliquer sur certaines dents creuses à enjeux et de superficie importante, des densités supérieures à 
12 logements/ha.  
En effet, les secteurs de dents creuses soumis à OAP densification de lĦhabitat, à savoir les dents creuses de 2500 m² à 5000 m² ont des densités calculées au cas par 
cas, qui sont bien souvent supérieures à 12 logements/ha. 
De surcroit, les dents creuses de plus de 5000 m² et les friches se verront appliquer les densités prévues pour les secteurs en extension. 
Par exemple, Marans est concernée par trois secteurs importants de friches ou de bâtis qui muteront vers de lĦhabitat (friche Protimer, port de Marans, site de 
lĦIntermarché). La commune est également concernée par une dent creuse de 2.7 ha (OAP extension du quartier des Baconneaux). Il a été décidé dĦappliquer une 
densité de 25 logements/ha sur ces quatre secteurs dans les OAP sectorielles. Il sĦagit dĦêtre plus vertueux mais aussi dĦappliquer des densités réglementaires 
proches de la densité du tissu urbain de Marans. 
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E. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX (LLS)  
 

La réalisation de logements sociaux représente, conformément au SCOT du Pays dĦAunis, 5% de la production tota le des logements, soit 144 logements. La 
répartit ion est la suivante au regard de lĦarmature territor iale et des enjeux de remise sur le marché des logements vacants, dont le Programme dĦOrientations et 
dĦActions du volet habitat en sera la traduct ion par des actions. 
¶ 50% pour les pôles structurants (25% dans les logements vacants, 25% dans la construction neuve) 

¶ 35% pour les pôles émergeants (dans la construction neuve seulement) 

¶ 10% pour les communes relais (dans la construction neuve seulement) 

¶ 5% pour les communes de proximité. Seule une commune réalisera une opération de 6 logements, la commune dĦAngliers. 

Armature 
territoriale 

Communes NB LLS 
à 
répartir   

LLS 
en 
% 

Nb 
LLS 

TOTAL des 
logements 

Poids (en 
%) des 
LLS sur 
le total 
logement 

TOTAL des 
logements 

Nb LLS 
par 
commune 

Poids dans 
les 
Logements 
Vacants 
(en%) 

Poids 
dans 
le 
neuf 
(en%) 

Part dans 
les 
Logements 
Vacants 
(en nb) 

Part dans 
le neuf 
(en nb) 

NBRE TOTAL de 
LV à réinvestir en 
fonction des 
objectifs de 
résorption de la 
vacance (20% du 
total des LV) 

Pôles 
structurants 

Marans 144 50 72 703 10,2 484 58 55 45 25 33 47 

Courçon 219 22 11 11 37 

Pôles 
émergeants 

Villedoux 35 50,4 1050 4,8 295 14 0 100       

St Ouen  224 5       

Andilly 230 11       

Ferrières 123 6       

St Sauveur  178 9       

Communes 
relais 

Charron 10 14,4 495 3,1 223 5 0 100       

St Jean de L 272 8       

Communes 
de proximité 

Angliers 5 7,2 627 1,1 88 6           

Benon  80           

Cramchaban 45           

La Grève  34           

Le Gué d'A 66           

La Laigne 29           

Longèves 68           

Nuaillé d'A 71           

La Ronde 62           

St Cyr du D 37           

Taugon 703           

TOTAL 
   

144 2875 
  

144 
  

36 36 
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Il est à noter que ces objectifs sont différents de ceux du DOG du SCoT qui prévoyait une part de 80% des logements sociaux à répartir dans les deux pôles 
structurants  Marans et Courçon. 
Il a été décidé le réduire les ambitions à 50% pour ces deux pôles structurants dans la mesure où la moitié de ces objectifs de logements sociaux prévu dans le PLUi-
h seront réalisés par le biais de la remise sur le marché des logements vacants. 
En effet, le choix des élus a été de porter un effort important sur résorption  des logements vacants de ces pôles structurants  qui représente une vraie problématique, 
et donc notamment en les mobilisant pour le logement social (moitié des objectifs des LLS, cf. tableau ci-dessus). Il a semblé que la complexité de mise en Čuvre de 
cette ambition de mobilisation du logement vacant pour réaliser du logement social, devait être compensée par un objectif moindre en nombre de LLS à produire. 
Par ailleurs, depuis lĦélaboration du SCoT en 2012, de nouvelles polarités ont émergé (pôles émergeants du nouveau PLUi-h) pour lesquelles il semblait normal de 
faire porter un effort significatif en matière de logement social. La répartition 80/20 a donc été retravaillée en adaptant mieux les objectifs au regard de la nouvelle 
structuration territoriale du PLUi-h. 
 
Ces logements locatifs sociaux seront produits dans les secteurs soumis à OAP sectorielles. 
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Synthèse de la product ion réelle au regard du règlement /zonage ģ avril 2021  
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A. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DĦHEBERGEMENTS POUR LA POPULATION PERMANENTE 

 
La stratégie intercommunale de la Communauté de Communes est de renforcer son offre en hébergement pour les personnes agées. En effet, le PADD insiste sur 
le lien intergénérationnel et lĦoffre en hébergements pour les publics spécifiques. 
 
Tout dĦabord, le territoire porte de nombreux EHPAD qui sont aujourdĦhui saturés et nécessitent des extensions, voire des diversifications de produits. CĦest le cas 
pour les structures des communes de Saint Sauveur dĦAunis et de  Saint Jean de Liversay. Ces extensions ont été zonées Uh car elles sont desservies par les réseaux 
et ne nécessitent pas dĦOAP permettant dĦorganiser le secteur. 
 
En outre, quelques communes ont à cČur de prendre en compte cet enjeux dans leur politique de développement et portent des projets de création ex nilho de 
structures permettant lĦaccueil des personnes agées. CĦest le cas dĦAngliers, Villedoux et Saint Ouen dĦAunis. Ces périmètres sont zonés en 1AUh et sont couverts 
par une OAP. Les projets de « village séniors » sont mixtes, alliant équipement dĦhébergement  str ict et services connexes (salle commune de restauration, de 
détente, de loisirsĮ). Deux des projets ont pour objectif  également de proposer dans un souci de mixité fonctionnelle des maisons de santé pluri disciplinaire 
ou cabinet paramédicaux sur ces emprises foncières. 
 
La méthode de calcul dĦaccueil de populat ion considère quĦun hébergement sera occupé par une seule personne. 

Les projets : 
- Villedoux , le projet  serait  opéré avec LOGEA, SEM de Bordeaux, qui gère du logement  social. Le nombre dĦhébergements serait dĦenviron  40 petits 

appartements pouvant aller dĦune pièce pour une personne seule à 2 pièces pour un couple, équipés dĦune kitchenette et dĦune salle dĦeau adaptée. Cet 

hébergement comprendrait une salle commune pour la prise des repas et diverses activités. Ce projet sera couplé à lĦéventuel extension/création dĦun groupe 

scolaire, permettant ainsi le lien intergénérationnel. Ce complexe de résidence séniors serait proche du futur pôle socioculturel et artistique et de sa salle 

intergénérationnelle ouverte tous les jours au public. 

- Angliers : le projet porte sur un partenariat  avec un investisseur Promoteur  de lĦOuest et le bailleur social Habitat  17 pour construire une résidence séniors, en 

connexion avec un futur quartier mixant lĦhabitat, le logement aidé, les commerces et les services à la personne. La première tranche concernera la création 

dĦune soixantaine de logements de type PLUS/PLAI (environ 45 à 50 m²/ logements) et dĦune seconde tranche de 40 logements. Cette  résidence sera équipée 

de services internes, également accessibles aux habitants de la commune, tels quĦune salle de jeux, de restaurat ion, dĦune piscine, de lieux communs (jardins 

partagés, plantations, parkings, salles communes) et dĦun parc aménagé. Il est également prévu la création  dĦune maison médicale pluridisciplinaire de 300 m² 

regroupant médecins, kinésithér apeutes, ostéopathes, infirmiersĮdont les travaux de réflexion sont menés par le médecin actuel et un dentiste ; lĦobjectif 

serait une ouverture au cours du 2ème semestre 2021. En termes de créations dĦemplois, ces projets pourraient pourrait avoir un impact positif, soit environ 20 

créations dĦemplois. 

- Saint Ouen dĦAunis : le projet consiste en la création d'une résidence séniors, pour des séniors valides. Ce projet répond à une demande grandissante de séniors 

vivant sur la commune et de tous les habitants. L'évolution démographique du village nécessite de répondre aux besoins des habitants en créant sur cette même 

zone un cabinet médical pluridisciplinaires (kinésithérapeutes, infirmiers, médecins etc..). Certains professionnels libéraux sont déjà installés et souhaitent cette 
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structure. La zone réservée nécessite que les parcelles ne soient pas divisées afin d'avoir un projet d'ensemble respectant l'environnement, alliant 

habitat/stationnement et espaces verts. 
- St Sauveur ģ Réalisation dĦun habitat inclusif : Le projet est porté par lĦassociation TREMA et gère la résidence (EPHAD) accueillant 75 résidents. Cet 

établissement est destiné à accueillir un public âgé dépendant ayant besoin de soins tout au long de lĦannée et souffrant pour près de la moitié dĦentre eux de 

troubles cognitifs. Dans le cadre de son projet stratégique 2018/2022, lĦassociation a souhaité diversifier son champ dĦintervention auprès des personnes âgées 

en proposant une nouvelle offre intermédiaire entre le domicile et lĦEPHAD à St Sauveur. LĦenjeu est de regrouper au sein dĦun même ensemble immobilier de 8 

à 16 personnes ou ménages encore suffisamment autonomes pour être maintenus dans un domicile privé mais ressentant le besoin ou lĦenvie de bénéficier dĦun 

logement adapté au vieillissement dont la dimension est adaptée à leur besoin et en bénéficiant dĦun environnement favorisant la sécurité et la convivialité.   Il 

sĦagit dĦun projet dĦhabitat inclusif sous la forme dĦun petit hameau en ouverture et en connexion avec le tissu urbain existant.  

- Saint Jean de Liversay : le projet consiste en lĦextension de l'établissement existant par un développement et une diversification de ses activités, tel que la 

construction dĦune résidence séniors. Pour rappel, ce projet de résidence séniors avait fait lĦobjet dĦun dépôt de permis de construire en 2014 de 20 logements 

sans réalisation à ce jour. 

 

Il est à préciser que la réalisation de logements sociaux dans la sous destination « hébergement » viendra sĦajouter aux object ifs arrêtés par le PADD et qui ne 
concernent que la sous destination  « logement ». 

 
B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE LĦESPACE POUR LĦHEBERGEMENT DE LA POPULATION PERMANENTE 

 
Les besoins en extension pour le développement des projets dĦhébergement sont de 7.4 ha : 

 
DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE SURFACE Nbre de logements 

crées 

HEBERGEMENT 1AUh, création résidence séniors ANGLIERS 11915  100 

HEBERGEMENT Uh, extension EPHAD SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY 6800 20 

HEBERGEMENT 1AUh, Habitat inclusif  SAINT-SAUVEUR-D AUNIS 7726 8  

HEBERGEMENT 1AUh, création résidence séniors ST OUEN DĦAUNIS 33325  50 

HEBERGEMENT 1AUhE : Equipements publics et hébergement (seule la 
moitié sera comptée, soit 14 742,5 m²) 

VILLEDOUX 29485  40 

TOTAL 
  

74508,5 (moins 
14 742,5 m²) 

218 

 

En conclusion, en comptabilisant dans la destination « habitation », la sous destination « logements » (soit  2 831 logements) et la sous destination « 
hébergement » (soit  218 logements), la product ion totale de logements serait de 3 049 logements.  

En termes de superfi cie, la consommation dĦespaces en extension serait  de 91.9 ha (84.5 ha pour les logements + 7,4 ha pour les hébergements). 
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Toutefois, les habitants accueillis dans le cadre dĦhébergements collectifs dans des établissements spécifiques font  partie  de la population comptée à part  
dĦaprès lĦINSEE et ne peuvent être comptés dans la population municipale, critère  de base pour le calcul de lĦaccueil de population dans le PLUi. 

 
 
 

C. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DĦHEBERGEMENTS ET AUTRE POUR LA POPULATION SAISONNIERE (CAPACITE DĦACCUEIL DE LA LOI 
LITTORAL) ET LES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION FONCIERE CORRESPONDANTE 

 
Sur Charron, en ce qui concerne la population permanente, et le secteur économique, le présent rapport développe ces thèmes dans dĦautres parties du document. 
 
En guise de résumé, il est donc prévu pour la durée du PLUi-h, la réalisation de 24 logements en dents creuses et de 158 logements en extension. Cet objectif de 
production de logements est conforme aux objectifs alloués aux communes relais et permettra à Charron de compenser, de façon raisonnable, sur des secteurs non 
soumis au risque inondation, les effets de Xynthia sur le territoire.  
Au niveau économique, aucun développement nĦest prévu sur la commune. 

 
En ce qui concerne la population saisonnière, seule la commune de Charron en tant que commune littorale est soumise à évaluation de ses besoins. Pour cela, il faut 
évaluer la population des résidences secondaires, la population des campings et PRL et la population « à la journée » qui entre sur le territoire sans y dormir mais qui 
profite des équipements présents. 
 
Le nombre de résidences secondaires est particulièrement bas, 20 logements en 2016 (2.4% des logements). La commune de Charron ne possède aucun camping, 
ni PRL. Enfin, le territoire ne porte aucune plage, ni aucun équipement, ni aucune activité tournée vers les loisirs de la mer (nautisme, école de voile, location de 
matérielĮ) engendrant une fréquentation importante à la journée. 
 
Les besoins en hébergements mais aussi les besoins en équipements (sanitaires, réseaux, STEP, poste de surveillance de baignadeĮ), voire en matière économique 
(école de voile, concessions de plageĮ) sont à ce jour nuls. Il nĦest pas prévu de besoins en la matière pour la durée du PLUi sur la commune.  
 
Il nĦy aura donc, aucun besoin en foncier en la matière. 
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A. LES OBJECTIFS DE REALISATION DĦEQUIPEMENTS PUBLICS 

 
La stratégie intercommunale de la Communauté de Communes est de renforcer son offre en équipement. En effet, le diagnostic a révélé une carence en la matière 
qui engendre notamment des déplacements des habitants vers lĦagglomération de La Rochelle. Le PADD insiste sur ce point dans lĦorientation 3 de son axe 2. 
LĦobjectif  serait  dĦinverser la tendance afin de diminuer les flux de véhicules vers lĦagglomération rochelaise et de proposer aux habitants dans la mesure de ses 
capacités, des équipements de loisirs, de santé, dĦenseignement, de servicesĮ 
 
Tout dĦabord, le territoire porte de nombreux secteurs dĦéquipements existants qui sont aujourdĦhui saturés et nécessitent des extensions. CĦest le cas de tous les 
secteurs qui ont été zonés en UE pour permettre lĦextension de façon ponctuelle dĦéquipements existants (cimetières, écoles, stades, espaces de loisirs de plein 
airĮ.). 
 
Ensuite, quelques communes ont besoin de créer des équipements. Il peut sĦagir dĦun projet ponctuel comme la création dĦune salle des fêtes sur une superficie peu 
importante (par exemple à La Laigne). Dans ce cas, un zonage UE a été mis en place (réseaux à proximité, une OAP peu pertinente) .  
Il peut aussi sĦagir de création ex nilho, de projets plus importants sur des superficies de plusieurs hectares. Dans ce cas, un zonage 1AUE a été privilégié avec la 
mise en place dĦune OAP sectorielle.  
Dans cette catégorie, il faut noter la spécificité dĦAngliers et de Charron qui souhaitent créer un espace dĦéquipement non bati. Ces secteurs ont été zonés en NE 
pour y limiter au maximum les droits à construire, même si à ce jour les communes nĦont pas pour objectif  et possibilité de construir e. 
 
Les projets sont les suivants :  

- Andilly  :  
o LĦextension en 1AUE a pour destination la création dĦinfrastructures communales. Il sĦagit d'anticiper l'implantation des équipements futurs, qu'ils 

soient sportifs, culturels ou social. La proximité avec la plaine de jeux permet l'éventualité de la construction d'un gymnase ou d'un dojo. De la 
même manière, la proximité avec la salle polyvalente permet l'éventualité d'une extension. 

o Les deux autres extensions en UE permettront dĦune part lĦagrandissement de l'école maternelle et dĦautre part lĦagrandissement du cimetière. En 
effet, lĦécole maternelle regroupe les enfants d'Andilly (et Sérigny) ainsi que ceux de Longèves. Le développement des deux communes entrainera 
à n'en pas douter une extension de cette école. Par ailleurs, l'école maternelle avec son restaurant scolaire sert l'ensemble des repas des élèves de 
la commune (élémentaire et maternelle) DĦautre part, le cimetière arrive à saturation. Son agrandissement, ses accès et son développement sont 
entièrement à repenser. La nouvelle superficie prévue permet de créer des zones permettant une circulation et un entretien plus adéquat. 

 
 

 
- Angliers  :  

o La zone NE permettra à la commune dĦaménager son cČur de bourg en créant un espace avant tout naturel, qui sera paysager et boisé ; faisant 
écho à la zone dĦéquipements en face. Il sĦagirait en quelque sorte dĦun futur parc municipal, agrémenté de plantations dĦarbres et dĦespaces de 
loisirs en aménagement léger, tel quĦun parcours de santé. Il nĦest pas prévu de construction.  
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- Benon :  

o La zone UE porte sur lĦextension de la station dĦépuration au regard de lĦapport de population qui a été très important cette dernière décennie et 
elle est à saturation. Le développement des zones AU, en très petites proportions pour la durée du PLUi, est compatible avec le renforcement de la 
STEP (déjà planifié), dont les travaux sont prévus pour 2021. Toutefois, par précaution, une extension de celle-ci est prévue sur 1.1 ha. 

 
- Charron :  

o Le secteur UE consiste en lĦaménagement dĦune zone de solidarité autour dĦun jardin public et dĦune place des fêtes. Les aménagements sont 
principalement paysagers et de loisirs : noue végétalisée, mare, ponton-promenade, 
jardin public, place des fêtes façon prairie (Festival Moulstock), piste cyclable, parking 
paysagé, vue ouverte sur les marais pâturés, piste BMX ou mobilier de skate-parkĮ Il 
nĦy aura pas de constructions. 
 

- Courçon :  
o La zone 1AUE porte sur un projet dĦaménagement dĦun plateau sportif dont la maîtrise 
dĦouvrage est la Communauté de Communes. LĦaménagement du plateau sportif 
complète lĦoffre dĦéquipements publics sur le territoire Aunis Atlantique, notamment 
dans le pôle structurant de Courçon. Il permettra la diversité de pratiques sportives 
pour les collégiens, en lien direct avec le collège, qui se situe juste en face. Les 
aménagements prévus sont les suivants : des vestiaires ģ des locaux techniques, un 
plateau sportif (terrain de foot + pistes athlétisme), des gradins, la création de deux 
voiries routières et de liaisons piétonnes transversales, la suppression dĦune partie de 
la voirie existante. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Cramchaban : 
o LĦextension prévue en UE, permettra lĦextension du groupe scolaire qui fait suite à un échange avec lĦinspection académique pour le RPI du secteur ; 
elle peut voir le jour à court terme. Cet équipement serait dĦune capacité de 200 élèves. Il serait pour les trois degrés 1er, 2ème et 3ème (CM2). La 
cantine se trouve sur les lieux actuellement.  

o Le secteur NB1 porte sur la construction dĦun local de stockage du matériel de 7 artisans. Le besoin consiste en la création de plusieurs box 
dĦenviron 100m² chacun, avec la création dĦune salle de réunion et de sanitaires. Le total comptabilisera 1000 m² de surface de plancher. 
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- Ferrières  : 
o La création de la zone 1AUE 

consiste en la création du nouveau 
pôle de services publics 
accompagné de lĦaménagement 
dĦune aire multimodale. La 
Communauté de Communes Aunis 
Atlantique souhaite faire 
construire un équipement tertiaire 
regroupant le siège de la 
Communauté de Communes, la 
Trésorerie, le siège de lĦOffice du 
Tourisme, une antenne du Parc 
Nature l Régional du Marais 
poitevin et de la Chambre 
dĦAgriculture ainsi quĦun espace de 
coworking. LĦopération consiste en 
la construction neuve dĦun 
équipement tertiaire pour un 
besoin dans Čuvre estimé à 2 075 
m² sur une parcelle de 6 000 m². 
 
LĦopération comprend également 
les aménagements extérieurs liés 
au projet avec notamment la 
création dĦun parvis, de 
stationnements et des espaces de 
détente et de travail en lien avec le 
bâtiment. Le bâtiment sera le 
premier projet architectural dĦune 
future zone commerciale et de services, en lien direct avec de nouveaux aménagements dĦentrée de ville.  
 

Aire multimodale 
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Ce nouveau bâtiment devra être un lieu emblématique, une vitrine de cette Communauté de 
Communes, jeune et dynamique, et mettre en avant les engagements forts de celle-ci vis-à-vis 
du développement durable.  
Ce nouvel  équipement permettra une mutualisation de certaines fonctions et des locaux. Le 
projet doit permettre de ménager lĦavenir en intégrant, dès la conception, un potentiel 
dĦextension dĦenviron 700 m². Sur cette opération, la CdC dĦAunis Atlantique répondra à 
lĦappel à projet « Bâtiment du futur » lancé par la région Nouvelle Aquitaine. La commune de 
Ferrières dĦAunis dispose dĦune position centrale sur le territoire de la Communauté de 
Communes et se trouve en lien direct entre Niort à La Rochelle. Le site dĦimplantation se trouve 
au cČur même dĦun projet plus global qui est lĦaménagement et le déploiement du pole 
émergent de Ferrières/Saint Sauveur. Dans le cadre de lĦaménagement de cette zone, il est 
prévu un investissement très fort du département, notamment sur les voiries (réalisation de 2 
giratoires par le Département aux entrées et sorties de la RN11). En outre, un parking relais 
offrant un total de 286 places est intégré à cette 2ème zone et sera mutualisé avec le présent 
projet. Ce parking relai sĦinscrit dans la volonté, du département, de desservir le site par des 
lignes express de bus ert de la mise en place dĦune station de rechargement électrique. Enfin, 
cela sĦinscrit dans lĦextension de la zone commerciale existante. Des travaux de voiries vont 
être réalisés en 2019 pour permettre lĦaménagement dĦune première partie dĦextension de la 
zone. Une étude est en cours pour la deuxième partie de lĦextension sur laquelle le site 
dĦimplantation du projet est prévu.  
 
Le site dĦimplantation correspond à la parcelle délimitée en violet. Elle intègre la haie bocagère existante.  
 

o La zone UE porte sur lĦextension du cimetière, nécessaire au regard de la dynamique démographique de la commune. 
 

- La Laigne :  

o Une zone UE à lĦEst de la commune permettra de construire une salle polyvalente. Le type dĦactivités visées est la location pour diverses festivités, 

les activités organisées par les associations, réunions, sport, projet dĦune cantine scolaire. Le bâtiment construit sera à énergie positives (BEPOS) 

avec aménagements paysagers à proximité du parking de la CdC. 

 

 

 

- La Ronde :  
o La zone UE présente une extension pour lĦaménagement dĦun city stade, à proximité des équipements publics existants : école et salle des fêtes. Ce 

projet sera porté par la commune. 
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- Le Gué dĦAlleré :  
o Une zone UE consiste pour partie en lĦextension du cimetière existant, en raison dĦun accroissement significatif de la population cette dernière 

décennie. 
o Une zone UE porte également en partie sur une extension du stade existant, en raison dĦun besoin dĦévolution estimée à moins de 5 ans. 
o Une dernière zone UE consiste en la création dĦune salle des fêtes et espace de loisirs, vu comme un besoin au regard de la croissance significative 
de la population. La volonté est également dĦaménager un espace de loisirs pour sa jeune population.  

 
- Marans :  

o La zone 1AUE au Sud-Ouest de la commune vise à créer un secteur dĦéquipement sportifs et de loisirs : parc arboré, city stade, parcours de santé, 

sanitaires publicsĮ Ce secteur aura vocation à accueillir un pôle de loisirs en aménagements légers pour le loisir quotidien. 

 

- Nuaillé dĦAunis :  
o La zone UE est en partie liée à lĦextension du cimetière du cimetière existant. 
o Une zone UE au Nord de la commune porte sur lĦextension de lĦécole existante. En effet, lĦéquipement est sous-dimensionné au regard de lĦaccueil 
des élèves par lĦouverture dĦune classe il y a 3 ans. Les effectifs sont les suivants : 2015 : 155 élèves ģ 2016 : 165 élèves ģ 2017 : 162 élèves ģ 2018 : 
152 élèves ģ 2019 : 154 élèves. LĦétablissement manque également de places de stationnement en toute sécurité.  

 
- Saint Jean de Liversay : 

o La zone UE au Nord de la commune consiste au complément de lĦextension du cimetière existant. Celui-ci est en cours de finalisation dĦune première 
tranche de travaux et cette extension se poursuivra sur ce tronçon à moyen terme. 

o La zone 1AUE porte sur la délocalisation de lĦatelier municipal, aujourdĦhui en zone urbaine et favorisant les nuisances pour les habitants, ainsi que 
la création dĦun centre de secours. Ce secteur est opportun pour lĦaccès rapide des pompiers à la route départementale.  
 

- Saint Ouen dĦAunis :  
o Le zone 1AUE est réservée aux infrastructures sportives, cette zone reste un poumon vert pour le village, plusieurs équipements y sont déjà 

installés : city stade, skate park, terrains de pétanque, et bientôt un parcours santé. Le terrain de football non encore pleinement structuré fait 
l'objet de convoitise par plusieurs clubs afin d'être utilisé comme terrain d'entrainement pour le rugby pour les clubs de Marans et un club de la 
Communauté dĦAgglomération de La Rochelle (CdA), notamment le rugby féminin et pour le football pour des clubs d'Aunis Atlantique et de la CDA 
mais aussi des équipes non encore pleinement structurées en association utilisant déjà le terrain. Pour le bon développement de la pratique 
sportive intercommunale, le terrain nécessitera des aménagements : notamment vestiaires, rambardes, éclairages...Cette réserve foncière pourra 
permettre l'implantation d'un terrain d'entrainement multi -sport (foot/rugby) avec un échange entre les associations d'Aunis Atlantique et de 
Communauté d'agglomération de La Rochelle La zone 1AUE à lĦEst de la commune consiste en la création dĦune salle des fêtes en lieu et place de 
lĦactuelle. Compte du développement démographique de la commune, la salle des fêtes existante en plein centre du bourg génère de plus en plus 
de nuisances sonores, de problématiques de stationnement limitant lĦaccès aux commerces. Cette salle nĦest plus adaptée aux demandes des 
associations et de la population. La zone 1AUE concernée par cette future création est éloignée des habitations donc plus de nuisances pour le 
voisinage du bourg et lĦespace sera suffisant pour la création dĦun parking visiteurs. Le déplacement de la salle des fêtes permettrait dĦenvisager de 
nouveaux aménagements dans le bourg dans le cadre de la revitalisation du centre de la commune entre la disparition des ateliers communaux, la 
possible extension de la bibliothèque et/ou la création dĦautres services. LĦancien bâtiment de la salle des fêtes pourrait être réutilisé à dĦautres 
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fins. La commune propriétaire du foncier sur la zone 1AUE et disposant dĦautres équipements sur la zone précitée (ateliers techniques municipaux 
/ construction en cours) et jardins communaux a déjà proposé une réservation de lĦespace auprès de lĦensemble de la population qui espère cette 
création.  

o Le cimetière existant est également fléché pour un agrandissement sur sa partie Nord-Ouest, site ayant déjà perdu sa vocation agricole. Compte 
tenu de la forte progression démographique de ces dernières années, la commune souhaite anticiper les besoins dĦextension du cimetière. 

 
- Villedoux  : 

o La zone 1AUhE a deux vocations : équipement dédié à lĦhébergement de séniors et équipement dédié à lĦagrandissement du groupe scolaire. Pour 
ce dernier point, les éléments sont les suivants : l'école compte 13 classes dont 5 de maternelles et 8 d'élémentaires, avec 3 classes accueillies dans 
des préfabriqués et une cour commune. Il est indispensable de ne pas éloigner les deux sites afin de rester à proximité du restaurant scolaire et de 
la bibliothèque. Cette extension trouvera sa place sur la zone 1AUeH, en connexion directe avec le projet  de résidence séniors et de la plaine des 
jeux. 

o La zone 1AUE au Sud de la commune apour objectif la création dĦune salle multi-activités. La commune possède actuellement une salle des fêtes 
communale en centre bourg qui a vocation à disparaître avec le projet du futur pôle socioculturel et artistique qui accueillera une bibliothèque-
médiathèque, un centre intergénérationnel, une salle informatique, un espace artistique (peintureĮ). Le choix du site de la salle multi-activités, en 
périphérie du centre bourg, au sud, permet lĦaccueil de toutes activités génératrices de nuisances sonores. Cette salle pourra accueillir 130 à 180 
personnes maximum sans équipements spécifiques (pas de régies son et lumière, pas de cuisine). Cette nouvelle offre viendra compléter celle 
existante sur les communes voisines (salles de lĦENVOL, la PASSERELLE et lĦAGORA). Elle sera modulable, afin dĦêtre découpée et accueillir des 
groupes de 20 à 50 personnes. Des surfaces couvertes mais non closes (type préaux) permettront dĦouvrir la salle sur lĦextérieur et dĦagrandir la 
surface dĦaccueil (jusquĦà environ 300 personnes). Le stationnement sera mutualisé avec le projet de la future zone commerciale. Les futurs 
utilisateurs seront : la mairie de VILLEDOUX pour des conférences, réunion publiques - les associations pour leurs galas, leurs diverses activités 
physiques dĦintérieur ne nécessitant pas dĦéquipements spécifiques - les administrés, en location, pour des mariages, fêtes, Į 
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B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LES EQUIPEMENTS PUBLICS 
 

Les besoins en extension pour le développement des projets dĦéquipements publics sont de 26.1 ha.  
 

La zone NE à Angliers permettra la création dĦun parc urbain paysager. Aucune construction ne sera implantée sur ce site. Aucune extension nĦest à compter en 

consommation foncière des espaces agricoles et naturels. 
 
Les surfaces prévues pour les emplacements réservés prévus pour la création de cheminements doux, élargissement de route ou de carrefour représentent des 

superficies très peu importantes. Aucune extension nĦest à compter en consommation foncière des espaces agricoles et naturels. 

 
DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE STECAL SURFACE (m²) 

EQUIPEMENT 1AUE : création dĦéquipements sportif, culturel, social  ANDILLY 
 

21571  

EQUIPEMENT UE : extension école ANDILLY 
 

10752  

EQUIPEMENT UE : extension cimetière ANDILLY 
 

5773 

EQUIPEMENT UE : déchetterie (ne pas compter en extension : STECAL) ANDILLY OUI 6362 

EQUIPEMENT NE, création d'un espace paysager et boisé en face des équipements  (ne pas 
compter en extension  : pas de constructions, le site restera naturel) 

ANGLIERS 
 

21593  

EQUIPEMENT UE : extension STEP BENON 
 

11833  

EQUIPEMENT UE : création stationnement de l'école et du centre de loisirs, placette village, 
skate Park (zone de solidarité) ģ ZDS - lotissement avant Xynthia  

CHARRON 
 

6368 

EQUIPEMENT 1AUE, création d'un plateau sportif COURCON 
 

21486  

EQUIPEMENT UE : extension groupe scolaire CRAMCHABAN 
 

5875 

EQUIPEMENT NB1 : création dĦun local de stockage pour matériel artisans (ne pas compter en 
extension  : STECAL) 

CRAMCHABAN OUI 3358 

EQUIPEMENT 1AUE, création de lĦespace dédié au pôle de services publics de la CdC Aunis 
Atlantique + aire multimodale 

FERRIERES 
 

24087  

EQUIPEMENT UE : Extension cimetière FERRIERES 
 

3279 

EQUIPEMENT NB : existant, L'Envol (ne pas compter en extension : STECAL) LONGEVES OUI 9859 

EQUIPEMENT UE : création salle des fêtes LA LAIGNE 
 

8086 

EQUIPEMENT UE : extension city stade LA RONDE 
 

1762 

EQUIPEMENT UE : Extension stade LE GUE D ALLERE 
 

4510 

EQUIPEMENT UE : Extension cimetière LE GUE D ALLERE 
 

2435 

EQUIPEMENT UE : construction salle des fêtes et espace de loisirs LE GUE D ALLERE 
 

8095 

EQUIPEMENT 1AUE : création d'équipements sportifs et de loisirs MARANS 
 

28259  

EQUIPEMENT NGV : aire d'accueil de grand passage (ne pas compter en extension : STECAL) MARANS OUI 52475  
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DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE  STECAL SURFACE (m²) 

EQUIPEMENT UE : extension cimetière NUAILLE-D AUNIS 
 

2185 

EQUIPEMENT UE : extension école saturée, ouverture classe il y a 3 ans, création de 
stationnements 

NUAILLE-D AUNIS 
 

3985 

EQUIPEMENT 1AUE : projet ateliers municipaux et pompiers SAINT JEAN DE 
LIVERSAY 

 
13732  

EQUIPEMENT UE : extension cimetière SAINT-JEAN-DE-
LIVERSAY 

 
6059 

EQUIPEMENT 1AUE : extension du secteur sportif et de loisirs ST OUEN DĦAUNIS 
 

28607  

EQUIPEMENT 1AUE : création salle des fêtes ST OUEN DĦAUNIS 
 

18290  

EQUIPEMENT UE : extension cimetière ST OUEN DĦAUNIS 
 

3292 

EQUIPEMENT 1AUE : création dĦune salle multi-activités VILLEDOUX 
 

6710 

EQUIPEMENT 1AUhE : Equipements publics et hébergement (seule la moitié sera comptée, soit 
14 742,5) 

VILLEDOUX  29485  

TOTAUX    261 773,5 
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A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : LA STRATEGIE INTERCOMMUNALE 
 

Le PLUih est un des leviers du développement économique territorial pour les 10 prochaines années. Il permettra ainsi à la Communauté de Communes Aunis 

Atlantique de positionner sa stratégie économique dans un contexte global dĦaménagement du territoire en donnant des orientations qui faciliteront leur 

déclinaison sur lĦusage des sols. Le PLUih permettra également dĦasseoir lĦoffre économique pour nĦen faciliter que davantage lĦémergence de projets et ensuite 

définira les règles qui garantiront la qualité des projets.  

En amont du PLUih, la Communauté de Communes Aunis a validé sa stratégie économique en élaborant à sa création, son Schéma de Développement Economique 

2016-2026. La CdC Aunis Atlantique souhaite être moteur dans la création dĦemplois afin dĦassumer sa volonté de territoire dĦaccueil maîtrisé, tout en 

conservant et améliorant ses atouts (axes de communication, polarités urbaines à proximité, influence de lĦagglomération rochelaise, territoire dynamique, 

population jeune et active, tissu artisanal fort, stratégie commerciale à forte ambition) et mettant les moyens pour enrayer ses faiblesses (carence en emplois 

(indice de concentration dĦemplois de lĦordre de 45.2Į)., tissu économique fragile, structuration économique peu lisible, faible optimisation foncière, manque de 

structuration du parcours dĦentreprises, des zones dĦactivités manquant de qualité, un retard de dynamisme vis-à-vis de ses voisinsĮ).  

Le PLUih poursuit cet élan de construction du territoire en posant deux ambitions à une échelle dépassant le cadre strict du développement économique :  

1. Rapprocher les activités économiques de lĦoffre résidentielle  

- Cap sur lĦemploi à hauteur de 1200 à 1400 emplois crées sur 10 ans, que ce soit en densification des zones dĦactivités, en extension de celles-ci pouvant 

générer plus de 1000 emplois et en revitalisation des centres-bourgs 

 

2. Maîtriser  le développement économique en étant davantage acteur du territoire avec une gestion économe des espaces en lien avec le bassin 

dĦemplois 

- Limiter les déplacements liés au flux domicile-travail saturant la N11 en direction de La Rochelle en devenant un bassin dĦemploi secondaire et en jouant 

la carte de la complémentarité sur le partage de lĦemploi avec la Communauté dĦAgglomération de La Rochelle 

- Asseoir la création de nouvelles formes dĦemplois liées au numérique 

- Accueillir les dynamiques exogènes notamment en provenance du bassin rochelais nĦy trouvant place pour sĦy installer et sĦassurer que ces dynamiques 

« restent  » sur le territoire du SCOT La Rochelle-Aunis 

- Permettre le développement endogène dynamisant le territoire  

- Être prêt à accueillir des activités de grande ampleur 

 

 

Rétrospective de la demande dĦinstallation des entreprises des 5 dernières années 

En 2016, 46 sollicitations de porteurs de projets sont reçues pour des implantations en zone dĦactivités. Aussi, près de 44 % des demandes se concentrent sur 2 

sites : 
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Ý Pour les activités commerciales : la zone commerciale de lĦAunis sur les communes de Saint Sauveur et de Ferrières. 

Ý Pour les activités artisanales et industrielles : la zone dĦactivités de Beaux Vallons sur la commune de Saint Sauveur dĦAunis.  

 

En 2017, la CdC a été sollicitée par 67 porteurs de projets.  

- 40 % pour des projets de création / reprise dĦentreprises.  

La Communauté de Communes est un territoire relativement dynamique sur le secteur de la création dĦentreprise et compte le plus fort taux de création 

dĦétablissements à lĦéchelle du pôle métropolitain (9,6%). Cet indicateur est également révélateur de la carence dĦemploi (entendu emploi salarié) sur le territoire, 

la création dĦentreprise doit donc être analysée en partie comme un vecteur de création dĦemploi. La répartition sectorielle de création est fortement axée sur le 

commerce/ les services (+ de 50% des projets de création en moyenne depuis 2014). Il convient donc de faire coïncider lĦoffre du territoire à la demande tout en 

assurant une vision prospective à 10 ans.  

- 60% en recherche de solutions foncières et immobilières (près de la moitié sont des entreprises artisanales). 

La plupart de ces demandes porte en majorité sur la recherche de foncier :  

Les demandes de terrains oscillent entre 200m² et 6000m², avec une exception dĦun besoin de 3 à 4ha pour lĦinstallation de panneaux solaires. 

Les porteurs de projets sont originaires à plus de 50% du territoire de la CdC Aunis Atlantique et dans une moindre mesure des communautés voisines. 

La zone artisanale de Beaux Vallons représente près de 28 % des demandes et la zone artisanale des Cerisiers à Villedoux 13 % des demandes.  

 

En 2018, la demande concernant la ZAE de Beaux Vallons à St Sauveur représente près de 30% des demandes dĦimplantation et celle concernant la zone 

commerciale de lĦAunis à Ferrières représente 20% des demandes dĦimplantation. 

En 2019, la Communauté de Communes a été sollicité par 43 entreprises dont 35% des demandes dĦinstallation se situent dans la ZAE de Beaux Vallons à St Sauveur 

et également 20% dans la zone commerciale de lĦAunis à Ferrières, puis 15 % à la zone des Cerisiers de Villedoux.  

En 2020, le ratio reste le même pour les lieux dĦimplantation pour une trentaine de demande (contexte sanitaire ģ COVIS 19). 

Pour ces trois dernières années, 80% des demandes sur la ZA de Beaux Vallons nĦont pu se conclure et 100% pour les demandes sur la zone commerciale de lĦAunis.  

 

 
 
 

B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LĦECONOMIE 

 

Le recensement du potentiel de densification dans les zones dĦactivités économiques (tant communautaires que privées) 
 

Le potentiel de densification est un préalable à la définition du besoin en extension des zones dĦactivités. Un travail fin à la parcelle a été réalisé par les services de 

la Communauté de Communes, au regard des permis de construire, des constructions réalisées et en cours (non visibles sur la photo-aérienne, des données de la 

consommation foncières DGFIP 2009-2018 complétées dĦune analyse parcelle par parcelle (ce qui rend cette consommation plus fine que la consommation foncière 
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DGFIP exposée au chapitre 10 ģ 10.2.2 de ce même rapport de présentation), des ventes réalisées, des compromis et actes de ventes en cours de signature afin de 

déterminer les dents creuses mobilisables. Ont été écartées les dents creuses impactées par les futurs PPRL de Charron et Marans et par la présence des espaces 

publics, des bassins de rétention, des équipements publics liés aux réseaux.  

Ainsi, le potentiel dans lĦexistant est de 13 ha. 

Tableau détaillant les potentialités de densification dans les zones dĦactivités existantes et quelques secteurs économiques environnants (sans évaluer une 

quelconque rétention foncière de propriétaires privés)   

 

Source : Communauté de Communes ģ Septembre 2020 

Les éléments chiffrés sont détaillés par les cartographies de chaque zone dĦactivités ci-après :  
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Le recensement du potentiel de densification dans les zones dĦactivités économiques (tant communautaires que privées) et le recensement des consommations 
des dix dernières années et sur la durée du SCOT (exécutoire en Janvier 2013) met en avant une consommation précise de la consommation à la parcelle venant 
en complément des données DGFIP DTELOC, car lĦanalyse a été faite parcelle par parcelle DANS les périmètres des ZA en relevant chaque permis, compromis 
de vente, acte de venteĮ Ces compromis de vente et acte de vente nĦont pas été considérés comme consommés. 
 
Ainsi, 40 ha ont été consommés sur les 10 dernières années et 28,1 ha sur la durée du SCOT dans les périmètres des zones dĦactivités.  
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LĦEconomie : estimation des besoins en foncier en extension 
 
 

Les besoins en extension pour le développement économique sont de :  
¶ Pour les Zones dĦActivités Economiques (ZAE) : 33,4 ha  
¶ Pour les périmètres économiques hors ZAE : 0.5 ha 
¶ Pour les entreprises isolées : 4.4 ha 
¶ Pour la santé : 0.2 ha 

 
Le total est de : 38,5 ha 
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1. Dans les ZAE existantes et futures 
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Le PADD a mis en avant des besoins quantitatifs en foncier pour lĦextension de certaines zones dĦactivités, en raison de leur saturation puisque les possibilités de 

densification sont minimes. Quelques nouveaux secteurs sont également identifiés pour des besoins spécifiques sans être pour autant des zones dĦactivités. Le 

PADD fixe à 38.5 ha le besoin en économie.  

En comparaison de lĦenveloppe foncière initialement envisagée, des modifications ont été opérées afin de tenir compte notamment de lĦavis de lĦEtat à lĦarrêt 
du PLUi-h, ce qui a conduit à supprimer la zone d'activités d'une dizaine d'hectares prévue à Angliers ainsi que la zone du Breuil à St Ouen. Des ajustements 
ont  également été effectués sur quelques zones dĦactivités existantes tel que Marans, Ferrières, Villedoux et Andilly.   
Eu égard au risque submersion marine figurant au projet de PPRN de Marans, lĦextension de la zone de la Pénissière est également supprimée. 

Certes, la démonstration de ce besoin concoure à une logique dĦaménagement de ces zones mais la CdC sĦorganise en parallèle pour devenir animatrice du tissu 

économique local. 

Aussi, le PLUi-h étant construit à une échelle intercommunale, lĦobjectif est de passer dĦune logique de concurrence à celle de coopération en évitant la multiplicat ion 

des zones dĦactivités et en adaptant le territoire aux nouveaux besoins des entreprises et des consommateurs, en adéquation avec les ressources et les contraintes 

du territoire.  

Face à lĦorientation politique de devenir un territoire de choix, les besoins économiques ne peuvent se résumer à un besoin quantitatif. Ainsi, les besoins qualitatifs 

sont exprimés ci-dessous, voyant dans le PLUi-H, une opportunité de créer des synergies dans la gestion du territoire en conciliant développement et 

environnement, trop souvent perçus comme opposables. 

Toutefois, des documents de planification fixent un cadre qui limitent le territoire dans ses objectifs de développement commercial, à savoir un Document 

dĦAménagement Commercial (DAC) du SCOT du Pays dĦAunis qui définit des ZACOM, des centralités urbaines principales et secondaires associées à des typologies 

dĦachat. Le PLUi-h se devant dĦêtre en compatibilité avec ces documents ; les possibilités de développement commercial sont contraintes.  

 

 

Les Zones dĦActivités Economiques qui auront vocation  à se développer sont : 
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1. Zone dõactivit®s de Beaux Vallons ¨ St Sauveur dõAunis ð secteur non marchand 

 
Cadre du Schéma de Développement Economique :  

Axe 1 : Structurer et qualifier le parcours d'entreprises : 

- diversifier l'offre économique dans une logique de panel d'offres dans les pôles productifs, notamment 

dédiés aux fonctions industrielles et de services à l'industrie 

- veiller à avoir une offre toujours disponible et adaptée 

 

 

 

 

 

 

 

Projets en extension, les justifications 

Face à lĦattractivité croissante de la ZA due notamment à sa connexion à lĦaxe La Rochelle-Niort, à la proximité des services aux entreprises et salariés grâce au 
développement de la zone commerciale de Ferrières (La Poste, supermarchéĮ), lĦextension à lĦOuest dĦenviron 11ha est nécessaire pour répondre aux besoins des 
entreprises (agroalimentaire, manufacturière), tout en axant la typologie de la zone vers sa destination initiale : lĦartisanat et lĦindustrie. La Communauté de 
Communes se doit dĦaccompagner les entreprises dans leur parcours de développement tout en maintenant un ancrage local, la création de valeur et dĦemplois sur 
le territoire. Les demandes sont en forte progression, soit près de 30% des demandes dĦimplantation.  

Typologies des activités  Potentiel de densification (ha)  Foncier en extension (ha)   

Artisanale et industrielle  5,09 ha 10.97 ha  
Le SCOT affiche un potentiel de 
développement de 27 ha. 
 

Hypothèse dĦaccueil dĦentreprises (Nb) Hypothèse de création dĦemplois (Nb) 
 

40 entreprises dont 80% de PME dont le besoin 
foncier est de petites parcelles de 2000 - 3000m² 

Hypothèse dĦune majorité de PME à 3 salariés et le reste des entreprises en comprenant plus dĦune vingtaine 
Soit un total estimatif de 250 à 260 emplois  
 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 79/196 

 

2. Zone commerciale de lõAunis de Ferri¯res/St Sauveur  
 

 

 

 

Cadre du Schéma de Développement Economique :  

Axe 1 : Structurer et qualifier le parcours d'entreprises : 

- diversifier l'offre économique dans une logique de panel d'offres dans les 

zones de périphérie - zone d'activités commerciales : Ferrières et Andilly  

- revaloriser l'offre existante pour mieux l'optimiser (renforcer la qualité et 

l'attractivité des site s économiques existants et garantir une offre toujours 

disponible à court terme, sans être en sur offre) - dans une logique d'anticiper 

les défis du territoire : faire émerger de nouveaux types d'offre économique 

ayant une capacité de rayonnement au-delà du territoire (Ex : la vitrine des 

productions et savoir-faire locaux) 

- développer une offre complémentaire et non concurrentielle pour renforcer 

le pôle actuel à Ferrières en activités de loisirs, hôtellerie, restauration...  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Typologies des activités Potentiel de densification (ha)  Foncier en extension (ha) = 6,04 ha 

Artisanale et industrielle (1AUXai)  
Tertiaire (1AUxb)  
Généraliste à long terme ģ à définir (2AUX) 

3 300 m² dans le périmètre de ZC de 
lĦAunis + 6 962 m² aux Renfermis ģ 
un appel à projet en cours + 6386 m² 
sur le secteur économique près du 
centre-bourg = 1,66 ha 

1.35 ha en 1AUXai 
0.91 ha en 1AUXb 
3.78 ha en 2AUX   
Le SCOT affiche un potentiel de développement de 22 ha et le DAC de 3.2 ha, déjà 
consommés. 
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Projets en extension : les justifications 

 
Pour le volet artisanal et industriel ģ 1AUXai  :  
La CdC dispose dĦune réserve foncière très importante et au regard des demandes croissantes sur la ZA de Beaux Vallons pour des activités artisanales et industrielles, 
lĦobjectif est dĦaménager ces parcelles communautaires pour de ce type dĦactivités en extension de la ZC de lĦAunis et en connexion directe avec le pôle de services 
communautaire. Il sĦagit ici dĦune suite logique de lĦaménagement bénéficiant dĦune attractivité certaine, permettant une complémentarité dĦactivités artisanales sur place, 
une synergie avec la ZA de Beaux Vallons à St Sauveur. Toutefois, le choix sĦest porté par une maîtrise de lĦurbanisation dans le temps, en attribuant plus de 72% de lĦextension 
à une urbanisation à long terme 
 
Pour le volet destination «  bureaux » ģ 1AUXb :  
La Communauté de Communes réalise la construction dĦun Pôle de Services Publics, comprenant le siège de la Communauté de Communes, les bureaux de la Trésorerie du 
secteur, de lĦOffice de Tourisme Aunis Marais Poitevin et accueillera les bureaux de services de la Chambre dĦAgriculture et du Parc Naturel Régional du Marais poitevin ; 
ainsi quĦune aire multimodale liée à la mobilité.  Cet équipement public relevant du domaine tertiaire, innovant dans la conception avec sa construction en paille et identifié 
« bâtiment futur  » sera une porte dĦentrée pour lĦaccueil de nouvelles activités économiques à vocation de bureaux. 
 
Pour le volet urbanisation économique à long terme ģ 2AUX  :  
Pas de projection en termes de destination ģ nécessité de modification/révision du PLUi-h 
 

 

Hypothèse dĦaccueil dĦentreprises (Nb) Des projets en cours Hypothèse de création dĦemplois (Nb) 
 

Volet bureau  : une douzaine dĦentreprises 
 
Volet artisanal et industriel associé à lĦimplantation 
du pôle de services : plus de 7 activités endogènes, 
lĦaccueil dĦune vingtaine dĦactivités en coworking et 
une trentaine dĦentreprises pour le secteur artisanal 
et industriel à court terme et à long terme (ratio 
salariés identique à celui de la ZA de Beaux Vallons) 
 
Soit un total estimatif de 70 entreprises ou activités  

Construction en cours : 1 restauration 
rapide + 1 banque  
Projet en discussion : 1 cabinet de 
professionnels de santé 
Projets en cours de réalisation ou 
achèvement : 1 marché aux affaires + 1 
bricomarché + un pôle de services 
La ZA fait lĦobjet dĦun aménagement 
qualitatif en signalétique, desserte 
viaire et cadre paysager. 
 

Volet bureau  : de 120 à 130 emplois 
 
Volet artisanal et industriel associé à lĦimplantation du pôle de services : 
plus dĦune cinquantaine dĦemplois endogènes et lĦaccueil dĦune trentaine 
télétravailleurs et une centaine dĦemplois pour le secteur artisanal et 
industriel à court terme et à long terme 
 
Soit un total estimatif dĦenviron 300 emplois 
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3. Zone dõactivit®s ð Saint François à Marans ð extension commercial (ZACOM) et secteur non marchand 
 

Cadre du Schéma de Développement Economique :  

Axe 1 : structurer et qualifier le parcours d'entreprises  

- Revaloriser l'offre existante pour mieux l'optimiser (renforcer la qualité et l'attractivité des sites 

économiques existants et garantir une offre toujours disponible à court terme, sans être en sur offre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Typologies des 
activités  

Potentiel de 
densification 
(ha) 

Foncier en extension (ha) = 10 ha 

Commercial (ZACOM)  
Artisanale et 
industrielle  

0,98 ha 1AUXc = 3,5 ha 
1AUXai = 6.5 ha 
Le SCOT nĦaffiche pas de potentiel de développement hors ZACOM sur la ZA de St François et le DAC affiche une 
ZACOM à 3,5 ha. Toutefois, le SCOT affiche 10 ha de développement possible : 6.4 ha pour la ZA de la Pénissière et 
3.6ha sur la zone du Port, mais impactées par le risque submersion marine. Le choix sĦest donc réorienté vers la ZA de 
St François dans un ratio de surfaces moindre. 
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Projets en extension  : les justifications 
 
Pour le volet commercial  ģ 1AUXc :  
La zone dĦactivités commerciale de Saint-François à Marans bénéficie dĦune situation géographique privilégiée en bordure de route départementale et en entrée de 
ville. La disponibilité foncière restant à consommer sur cette zone nĦest plus suffisante au regard du type dĦenseignes quĦelle pourrait accueillir. En effet et à titre 
dĦexemple, lĦenseigne GAMM VERT (commerce de détail de fleurs, plantes, animaux de compagnie/aliments pour animaux), déjà implantée à Marans sur un site qui 
nĦest plus approprié (zone portuaire), a fait part de son intérêt pour un déplacement du magasin actuel dans la ZACOM de Saint François. 
Néanmoins, un tel déplacement ne sĦenvisage commercialement quĦen mutualisation avec dĦautres enseignes, alimentaires notamment.  
Ainsi, dès 2014, le DAC du Pays dĦAunis affichait comme stratégie pour Marans de conforter lĦoffre dĦachats hebdomadaires, de renforcer lĦoffre en occasionnel lourd 
et de développer lĦoccasionnel léger. 
La Ville de Marans en tant que pôle structurant du territoire, doit en effet pouvoir se doter des services et commerces correspondants. 
La Communauté de Communes, soucieuse de lĦaccompagnement des entreprises dans leur parcours résidentiel et de leurs développements ou redéploiement 
envisage donc de classer lĦextension de ZACOM actuelle de St François en zone 1AUXc afin de pouvoir répondre aux développements futurs dĦune entreprise locale 
et lĦaccueil de nouvelles enseignes sur ce secteur. 
 
Pour le volet artisanal et industriel ģ 1AUXai  :  
Au nord de la ZA de Saint-François, un secteur productif et artisanal ou de service aux artisans a été identifié comprenant : une entreprise du secteur productif - 
Chausson Matériaux (Négoce de matériaux de construction pour les professionnels) implantée sur une emprise foncière de plus de 6000 m², les ateliers municipaux 
de la ville de Marans, la déchetterie intercommunale. 
Un secteur dĦextension de 6,5 ha a ainsi été identifié pour lĦaccueil dĦentreprises artisanales ou industrielles en lien avec le tissu économique existant. Cette extension 
permettrait dĦaccueillir notamment de grosses unités industrielles (1 demande de relocalisation dĦune entreprise marandaise pour un bâtiment de 5000m²) et 
lĦadjonction de petites parcelles destinées aux entreprises artisanales endogènes (accompagnement du parcours résidentiel) et exogènes. 
 
Ces deux secteurs dĦextension participeront au futur aménagement de lĦentrée Sud de la ville de Marans qui demande à être valorisée tant architecturalement 
quĦen terme dĦinsertion paysagère, anticipant ainsi lĦaménagement du futur contournement de Marans, donnant ainsi de nouvelles perspectives de 
développement. CĦest une nouvelle stratégie qui doit se dessiner pour Marans, afin dĦasseoir son rôle de pôle structurant.  

 

Hypothèse dĦaccueil dĦentreprises (Nb) Des projets en cours Hypothèse de création dĦemplois (Nb) 
 

Volet commercial  : une dizaine dĦentreprises 
Volet artisanal et industriel  : accueil potentiel de 5 - 7 
entreprises  
 

Des demandes en garage et concession 
automobile ģ Agrandissement en cours 
de construction du supermarché 
discount ALDI 

Volet commercial  : 50 à 60 emplois 
Volet artisanal et industriel  : Un estimatif de plus dĦune 
vingtaine de salariés par entreprise, soit un potentiel de 
création de 150 emplois 
Soit un total estimatif dĦenviron 200 emplois 
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4. Zone dõactivit®s de Bel Air ð Andilly ð secteur non marchand  
 

Cadre du Schéma de Développement Economique :  

Axe 1 : Structurer et qualifier le parcours d'entreprises /  

- Diversifier l'offre économique dans une logique de panel d'offres dans les zones de périphérie - zone 

d'activités commerciales : Ferrières et Andilly  

- Dans une logique d'anticiper les défis du territoire : faire émerger de nouveaux types d'offre 

économique ayant une capacité de rayonnement au-delà du territoire (Ex : le développement d'un 

pôle "équipement de la maison" à Andilly associé à un concept de showroom mutualisé) 

 

 

 

 

Projets en extension : les justifications  
 
Pour le volet artisanal et industriel ģ 1AUXai  :  
La zone dĦactivités de Bel Air Ouest ne dispose plus de terrains nus disponibles depuis 2013. Néanmoins son attractivité est reconnue par les porteurs de projets et 
entreprises du territoire. Ainsi, une extension afin de permettre de nouvelles implantations dĦentreprises. 
La présence dĦentreprises telles que : SOFAMO (industrie de fabrication de meuble + magasin dĦusine employant une trentaine de salariés), Ecobois spécialisée dans le 
commerce de détail du bois, une entreprise de maçonnerie, un cuisiniste, une entreprise spécialisée dans les systèmes de chauffage et climatisation, un cheministe, une 
entreprise de revêtements extérieurs a conforté lĦidée de renforcer cette polarité autour dĦun projet de pool dĦentreprises dédiées à lĦéquipement de la maison. En effet, 
dès 2016, le schéma de développement économique identifiait ce site comme pouvant accueillir un showroom mutualisé, des locaux divisibles pour artisans ou activités 
de négoce. 
Les activités déjà en place sĦétendent sur une superficie de plus de 4 hectares, une extension de 3,3 hectares dans cette optique a donc été réservée à cet effet. 

 

 

Typologies des 
activités  

Potentiel de 
densification (ha) 

 

Foncier en extension (ha) = 3,4 ha 

Artisanale et 
industrielle  

3,6 ha dont deux 
friches 

1AUXai = 3.4 ha  
Le SCOT affiche un potentiel de développement de 10 
ha hors ZACOM et le DAC affiche une ZACOM de 6 ha.  
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Hypoth¯se dõaccueil dõentreprises (Nb) Des projets en cours Hypoth¯se de cr®ation dõemplois (Nb) 
 

Volet artisanal et industriel  : hypothèse de 5 
entreprises ayant un besoin de parcelles moyennes  

Requalification dĦune friche au sud pour 
lĦaccueil dĦun transfert dĦune entreprise 
de supermarché et dĦune deuxième 
friche à lĦentrée de la zone dĦactivités 
 

Une soixantaine dĦemplois générée par le projet connu + 
hypothèse de plus dĦune soixantaine dĦemplois liée à la 
requalification de la deuxième friche, soit environ 120 emplois   
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5. Zones dõactivit®s Les Cerisiers ¨ Villedoux ð centralité urbaine secondaire pour le commerce 

 
Le schéma de développement économique de 2016 fixe comme objectif à atteindre pour ce site de créer une nouvelle offre commerciale. 

 

 

Projets en extension : les justifications 
 
Pour le volet commercial ģ 1AUXc : Il sĦagit ici de créer la centralité commerciale de la commune pouvant comprendre un ensemble bâti permettant dĦaccueillir 
des entreprises endogènes : boulangerie ģ bar tabac ģ coiffeuse Į du centre-bourg, souffrant dĦune mauvaise localisation en bord de route, présentant des 
dangers en matière de sécurité publique pour leurs accès. Ces commerces ne peuvent également pas se développer et sont aujourdĦhui dans lĦattente de cette 
délocalisation. Une supérette de proximité sĦimplantera également en respectant la surface de vente imposée par le DAC.  
La superette sera accompagnée dĦune station-service en bord de la route départementale ģ RD9. 

 

 

Hypothèse dĦaccueil dĦentreprises (Nb) Hypothèse de création dĦemplois (Nb) 
 

Hypothèse dĦaccueil de 5 à 10 entreprises Hypothèse de 30 à 50 emplois  

Typologies des 
activités 

Potentiel de 
densification 
(ha) 

Foncier en extension (ha) = 2,3 ha 

Commerciale 
 

0,66 ha 1AUXc = 2,3 ha 
 
Le SCOT nĦaffiche pas de potentiel de 
développement de manière précise pour 
cette zone dĦactivités.  
 
Le DAC mentionne que Villedoux est une 
centralité urbaine secondaire permettant les 
créations dĦunités commerciales inférieures à 
600m² de surface de vente pour des achats 
hebdomadaires. 
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6. Zone dõactivit®s du Gu® dõAller® ð secteur non marchand 

 

 

 

 

 

  

Typologies 
des activités 

Potentiel de 
densification (m²)  

 

Foncier en extension (ha) = 0.7 ha 

Artisanale et 
industrielle  

900 m² 1 AUXai = 7 229 m² 
 
Le SCOT affiche un potentiel de développement 
de 2ha. 

Projets en extension  : les justifications  
 
La zone dĦactivités est en saturation, avec un potentiel de densification de 800 m², les 
deux parcelles centrales étant en cours de construction. Il sĦagit à minima de conforter 
une petite zone dĦactivités de proximité par lĦimplantation dĦentreprises artisanales, 
telles quĦil en existe aujourdĦhui. 
Les projets sont les suivants :  

- Construction dĦun bâtiment, multi-box locatifs destinés au stockage 
- Construction dĦun bâtiment pour du stockage de machines et dĦoutils 

professionnels  

- Construction dĦun entrepôt de stockage/logistique pour la société 
« Les Ruchers du gué » déjà présente dans la ZA 
 

Hypothèse dĦaccueil dĦentreprises 
(Nb) 
 

Hypothèse de création dĦemplois (Nb) 

Hypothèse dĦaccueil de 2 à 3 entreprises 
 

Hypothèse de 5 à 10 emplois  
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Tableau récapitulatif des surfaces consommées pour les ZAE existantes 

 
DESTINATION COMMUNES PROJETS SURFACES (m²)  
ECONOMIE ANDILLY ZA Bel Air - Secteur non marchand - 1AUXai 34094  
ECONOMIE FERRIERES ZC de l'Aunis - Secteur non marchand - 2AUX 37838  
ECONOMIE FERRIERES ZC de l'Aunis - Secteur de bureaux -1AUXb 9094  
ECONOMIE FERRIERES ZC de l'Aunis - Secteur non marchand - 1AUXai  13489  
ECONOMIE LE GUE D ALLERE ZA - Extension non marchand - 1AUXai 7229  
ECONOMIE MARANS ZA St François - Secteur non marchand - 1AUXai 65163  
ECONOMIE MARANS ZA St François - Secteur commercial - 1AUXc 35012  
ECONOMIE SAINT-SAUVEUR-D AUNIS ZA de Beaux Vallons - Secteur non marchand - 1AUXai 109705  
ECONOMIE VILLEDOUX Centralité urbaine - Secteur commercial - 1AUXc 22845  
TOTAL 334469  

   33,4 Ha 

 

 

Sur ces 33,4 ha, les élus ont souhaité mettre en Čuvre un échéancier afin dĦêtre en compatibilité avec le SCOT et de répondre plus précisément aux besoins 
ainsi 11% ne pourront être urbanisables quĦaprès une évolution du PLUi, soit 3,78 ha, uniquement sur la zone de Ferrières.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Communauté de Communes Aunis atlantique - tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Iŀōƛǘŀǘ 

 

 88/196 

 

 

2. Dans les périmètres économiques hors ZAE : le cas de la centralité économique dans le centre bourg dĦAngliers 
 
Hors ZAE, il existe également un secteur économique. CĦest le cas dĦAngliers qui souhaite développer son pôle de commerces de proximité situé en centre bourg 

ģ secteur marchand hors ZACOM.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

Typologies des activités Potentiel de densification (m²) Foncier en extension (ha) = 0.5 ha 

Commerciale  0 1 AUXc = 5 084 m² 
Le SCOT nõaffiche pas sp®cifiquement de 
potentiel de développement sur ce site, en 
cïur de bourg. 

Projets en extension : les justifications 
Ce secteur fait face au petit pôle de commerces et de services existants ainsi quĦau cabinet médical et 
peut être un point de mise en valeur de lĦentrée de bourg.  Dynamisation du centre-bourg en complétant 
lĦoffre de commerces aux habitants dans une logique de mixité urbaine.  
 
Plusieurs demandes ont été recensées par la commune émanant dĦentreprises diverses permettant de 
venir compléter lĦoffre commerciale, de services existants : une offre médicale et dentaire, institut de 
beauté, offre de bureaux (une demande recensée par bureau dĦétudes de maîtrise dĦČuvre) Į 
Ainsi, un secteur dĦextension au Sud de lĦespace commercial actuel sur une surface de 0,51 hectare a été 
classé afin de pouvoir répondre aux développements futurs de ces entreprises. 

 

IȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όbōύ IȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όbōύ 

IȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 3 à 4 entreprises Hypothèse de 10 à 12 emplois  
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3. Les besoins en fonciers pour des extensions dĦentreprises existantes 
 
Le développement économique se doit, outre dĦaccueillir de nouvelles activités, cultiver son potentiel existant. Il sĦagit ainsi pour le PLUi-H, par sa dimension 

intercommunale, de contribuer à la pérennité des entreprises du territoire et à leur attractivité. Il sĦagit autant de petites entreprises artisanales que dĦentreprises 

structurantes sur le territoire.  

Commune
s 

Typologies des 
activités 

Foncier souhaité 
(m²)   

Projets Projets dõextension 

Angliers  Artisanale et 
industrielle  

2608 m² Extension du garage 
BERCHOTTEAU 

Le garage actuel situé sur une parcelle de 1000 m² a fait part de ses projets de 
développement, à savoir : une mise aux normes réglementaire de la station-service 
(la seule dans un rayon de 8 km), le développement de la vente de véhicules, la 
création dĦune nouvelle prestation de réparation spécifique aux véhicules de loisirs.  
Ces développements (en particulier la mécanique sur véhicules de loisirs) nécessitent 
une emprise foncière conséquente. Pour ce faire, un secteur de 0,26 ha permettrait 
de développer lĦactivité.  
 

Marans Artisanale et 
industrielle  

20 270 m² Extension de lĦentreprise 
TIPIAK 

LĦentreprise (industrie agroalimentaire) fait partie des 3 seules entreprises 
industrielles du territoire employant plus de 50 salariés. A ce titre, une attention 
particulière a été attachée au potentiel de croissance de lĦétablissement. Un secteur 
dĦextension limitrophe au site actuel sur une surface de 2,3 hectares a donc été classé 
afin de pouvoir répondre aux développements futurs de lĦentreprise. 
 

Marans Artisanale et 
industrielle  

5 205 m² Extension de lĦentreprise 
SIMAFEX 

LĦentreprise (industrie chimie fine) fait partie des 3 seules entreprises industrielles 
du territoire employant plus de 50 salariés avec près dĦune centaine de salariés et 
affiche un chiffre dĦaffaires de plus de 25 millions dĦeuros. A ce titre, une attention 
particulière a été attachée au potentiel de croissance de lĦétablissement. Un secteur 
dĦextension limitrophe au site actuel (classé SEVESO 2) sur une surface de 0,5 
hectares a donc été classé afin de pouvoir répondre aux développements futurs de 
lĦentreprise.  
 

Courçon Artisanale et 
industrielle  

9 799 m² Extension de lĦentreprise 
La Minoterie 

La Minoterie coopérative de Courçon est la seule du territoire dĦAunis Atlantique et 
figure parmi les quelques Minoteries Coopératives en France toujours en activité.   
Au fil des années, la Coopérative fait preuve dĦune adaptation nécessaire à un 
contexte agricole de plus en plus exigeant tout en conservant sa singularité de 
coopérative de proximité à taille humaine. 
Pour ce faire, les dirigeants de la Coopérative ont pour projet à court terme de 
transformer les céréales sur site pour valoriser les produits locaux. Cette démarche, 
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soucieuse de créer des circuits courts de production, permettra une création de 
valeur et impliquera nécessairement des créations dĦemploi. 
Ce développement dĦactivité nécessite un agrandissement du site actuel. Un secteur 
dĦextension sur une surface de 0,98 hectares a donc été classé afin de pouvoir 
répondre aux développements futurs de la coopérative.  
 

St Ouen  Artisanale et 
industrielle  

5 899 m² Extension du garage 
Bruno Automobiles 

Le propriétaire du garage automobile a fait part de sa difficulté à exercer dans de 
bonnes conditions son activité, en raison de la saturation de sa parcelle à accueillir 
les automobiles en vente et en réparation. A ce jour, les véhicules stationnent de 
manière très proche de la RD137, classée à grande circulation. LĦentreprise nĦa plus 
de perspective de développement. Ainsi, il est proposé de réserver une surface 
adéquate pour le stationnement des véhicules hors zone potentielle de danger, voire 
pour une éventuelle extension bâtimentaire pour le développement de lĦactivité. 
 

 

Récapitulatif des surfaces consommées  

 

Destinations Communes Commentaires Surfaces (m²) 

ECONOMIE ANGLIERS UXai, extension garage 2608 

ECONOMIE COURCON UXai, extension minoterie 9799 

ECONOMIE MARANS UXai, extension Tipiak 20270 

ECONOMIE MARANS UXai: Extension Simafex 5205 

ECONOMIE ST OUEN DôAUNIS UXai, extension garage 5899 

TOTAL 
  

43781 

 
 
 
 
 

4. Les besoins particuliers en matière de santé 
 
Il sĦagit de lĦextension cabinet médical dĦAndilly pour des projets dĦaccueil de nouveaux professionnels de santé ou un renforcement des activités existantes. 

 

 

Destination Commune Commentaire Surface (m²) 

SANTE ANDILLY US, extension cabinet médical 2044 
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5. Les besoins spéciaux des carrières 
 
Il existe deux carrières sur le territoire , une à Courçon, lĦautre à Saint Sauveur dĦAunis. 
Le site de Courçon nécessite une extension. Bien que relevant dĦune destination à dominante économique, ce secteur de développement ne peut pas être qualifié 
dĦextensions à vocation économique au même titre quĦune extension de ZAE. Ils ne sont pas destinés à recevoir des constructions. Ils ont finalement plus la 
physionomie du STECAL. Toutefois, ne recevant pas de constructions, ils ne répondent pas non plus à la définition légale du STECAL. 
 
Les superficies nécessaires en extension ne sont donc pas comptées dans les surfaces économiques à mobiliser en extension. 

 

Destinations Communes Commentaires Surfaces (m²) 

CARRIERE COURCON NC : extension Carrière 48 831 

CARRIERE SAINT SAUVEUR NC : prise en compte existant carrière 147 972 

CARRIERE COURCON NC : prise en compte existant carrière 26 472 

TOTAL 
  

48 831 

 
 
 
 

 
 

A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE : LA STRATEGIE INTERCOMMUNALE 

 

La Communauté de Communes Aunis Atl ant ique, forte  de sa situat ion géographique et de son environnement naturel t ravaille à la mise en Čuvre dĦun plan 
dĦactions ambitieux pour faire du tour isme une fi lière économique perfor mante, comme le relève lĦorientation 2 de lĦaxe 2 du PADD. Aunis At lantique est 
gestionnaire de plusieurs sites touristiques et notamment deux sites labellisés Pôle-Nature  par le Département de la Charente-Mar it ime. Le maître mot est le 
tourisme au naturel  faisant référence au cadre de vie apaisé et bucolique ; à lĦinverse du tourisme plus de masse que peut  connaître les territ oires voisins. Ainsi, le 
PLUi vise à développer lĦoffre tour istique notamment par la diversif ication de lĦoffre  dĦhébergements, la création de nouveaux produits touristiques de plein air et 
la valorisation des richesses patrimoniales naturelles. 
Cinq nouveaux projets dont un en extension dĦun site existant ont été ident ifiés. Certains sont des STECAL (Cf. point 9). 
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B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LE TOURISME 
 

Les besoins en extension pour le développement touristique, en extension, est de 8 901 ha :  

 
Destinations Communes Commentaires Surfaces (m²) 

TOURISME LA RONDE NT, extension camping saturé 8 901 
TOTAL 

  
8 901 

 

 Les projets sont les suivants : 
- La Ronde : la zone NT porte en partie sur lĦextension du camping existant. Suite au changement de propriétaire, le  chiffre d'affaires augmente de 30%. 

Depuis les aménagements (nouveau portail, piscine couverte, aire de jeux ...), le terrain est complet tous les Week end et complet depuis début juillet. Si la 

puissance d'Internet (nouveau site, page Facebook, sites étrangers...) et le bouche à oreille continuent d'aussi bien fonctionner, le camping va être à court 

d'emplacements (actuellement 44). 

AujourdĦhui, il est possible de rajouter quelques mobil-homes supplémentaires (dans la limite des 19 pour le moment accordés), diminuant les possibilités 
de stationnement. Le camping propose un emplacement pour le dépôt de caravane, supprimant des emplacements pour de nouveaux vacanciers.  
Le projet dĦextension permettrait de créer des emplacements nus en pleine nature (plantations d'arbres et de végétation tout en préservant l'existant) pour 
un effet purement naturel. Cet espace permettrait d'accueillir des tentes, voire quelques caravanes. La création d'un futur bloc sanitaire est à envisager, 
possible avec le réseau existant (donc très peu de terrassement). Le parking se ferait sur le terrain en zone U en partie. 
Le site resterait donc champêtre et proche de la nature (tout le concept du naturisme) avec potentiellement le développement de logements atypiques 
(yourtes, tipi ...). La volonté est de proposer aux personnes utilisant les tentes sur lĦemplacement actuel de se délocaliser vers lĦextension, libérant ainsi des 
places pour les camping-cars et notamment des touristes étrangers qui sont de plus en plus nombreux et qui vont vivre les commerces de proximité et les 
points touristiques du territoire.   
Enfin, le camping est en plein développement pour accueillir des touristes étrangers.  
 
 
 
 

 
 

A. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES : LA STRATEGIE INTERCOMMUNALE 
 

Pour devenir  à lĦhorizon 2050 un territo ire à énergie positive, tel  que la Communauté de Communes Aunis Atlantique en a été labellisé, les besoins en énergie 
dĦAunis Atlantique doivent être entièrement  couverts par des énergies renouvelables locales. Pour y parvenir  les potent iels de plusieurs sources dĦénergie sont à 
lĦétude, pour un projet équilibré, dans une logique de mix énergique. Si le potentiel éolien est assez proche de la production qui pourrait être  att einte à moyen 
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terme, dĦautres secteurs présentent des potent iels de développement plus important et notamment le photovoltaïque et le Bio Gaz. Ce développement  des 
énergies renouvelables va de pair avec la réalisation en cours du Plan Climat Air Energie Territor ial (PCAET). 

 

 

B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE POUR LES ENERGIES RENOUVELABLES 

 
Trois projets de parcs photovoltaïques au sol ont  été ident ifiés sur les communes de Marans, Taugon et Andilly. Il sĦagit dĦanciennes carrières de décharge dont 

certaines sont de maitrise foncière communale. 

 
Les besoins en extension pour le développement des énergies renouvelables sont nuls car ces secteurs sont déjà artificialisés : 
 

Destinations Communes Commentaires Surfaces (m²) 

EQUIPEMENT/ 
PHOTOVOLTAIQUE 

ANDILLY NENR : création dôun parc sur une ancienne carrière 23 289 

EQUIPEMENT/ 
PHOTOVOLTAIQUE 

TAUGON NENR : création dôun parc sur une ancienne carrière 24 247 

EQUIPEMENT/ 
PHOTOVOLTAIQUE 

MARANS NENR : création dôun parc sur une ancienne carrière 114 569 

TOTAL 
  

162 105 

 

 

 
 

A. LES BESOINS EN STECALS, QUELQUES EXEMPLES DE PROJETS COMMUNAUTAIRESĮ 

 

Į. AFIN DE REPONDRE AU CADRE LEGAL DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DĦACCUEIL DES GENS DU 

VOYAGE 

Dans le cadre de la Loi de 2000, et conformément au Schéma Départemental dĦaccueil des gens du voyage, la CDC Aunis Atlantique à lĦobligation de proposer une 

aire de grand passage pour les gens du voyage dĦune surface supérieure à 4ha, et comprenant exclusivement les réseaux dĦélectri cit é, dĦeau et dĦassainissement. 

Aucune construction nĦest prescrite. La réalisation de voie dĦaccès et entrée et en cheminement intérieur du parcellaire est  recommandée : il sĦagirait  ici de mailler 

les 4 ha dĦallée de 6m de large. Une aire de grand passage est susceptible dĦaccueillir entre 50 et 200 caravanes double essieu, soit entre 150 et 600 véhicules de 

tout type. 
 

Concernant cette  implantat ion, elle est privilégiée car elle répond aux attentes des gens du voyage qui emprunt ent principalement la RD 137 de la Vendée à La 
Rochelle. De surcroit, lĦactuel Maire de Marans est le seul Maire du territ oire à accepter les gens du voyage. 
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B. LES OBJECTIFS DE MODERATION DE CONSOMMATION FONCIERE AU NIVEAU DES STECALS 

 
Le PLUi compte plusieurs STECAL, dont les destinations diffèrent et sont regroupés en deux rubriques suivantes quĦils sont existants ou non.  
La plupart concerne la confortation dĦactivités déjà existantes, nĦentrainant pas de nouvelle consommation foncière. 
Il est également important de noter que les activités et projets qui se développent au sein de ces STECAL entretiennent un lien étroit avec le caractère naturel de 

la zone dans laquelle ils sĦinscrivent et resteront malgré tout à dominante naturelle. 

 

Pour rappel également, les secteurs dĦéquipements existants en zone A ou N, tel que les stations dĦépuration, déchetterie ne sont pas considérés comme des 

STECALS du fait de leur destination légalement admise au sein de ces zones. 

 
Les besoins en surface pour les STECALS sont de 27.8 ha (prise en compte des surfaces pour les nouveaux STECALS uniquement ). 
 

 
 
 
 

A. STECAL : prise en compte de lĦexistant (pas de développement) 

 
DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE STECAL No STECAL Surface (m²) 

ECONOMIE UX : silo existant et autres activités économiques ANDILLY Existant 1 10435 

EQUIPEMENT UE : déchetterie existante ANDILLY Existant 20 6362 

TOURISME NT2 : Hôtel  restaurant existant  BENON Existant 4 13267 

ECONOMIE NULM : prise en compte de l'existant COURCON Existant 5 118819  

HABITAT Nj : jardins familiaux existants COURCON Existant 6 12357 

ECONOMIE NX : silo existant CRAMCHABAN Existant 7 3066 

EQUIPEMENT NB : existant, L'Envol LONGEVES Existant 22 9859 

TOURISME NT, camping existant LA GREVE SUR MIGNON Existant 8 27902 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA Existant LA GREVE SUR MIGNON Existant 23 6439 

ECONOMIE NK : activité existante de fabrication artisanale de yourtes LA GREVE SUR MIGNON Existant 24 2036 

ECONOMIE NX : silo existant LA RONDE Existant 10 4689 

TOURISME NT1 : Hôtel  existant MARANS Existant 12 17757 

TOURISME NT : camping existant MARANS Existant 13 70436 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NF : création salle de spectacles, périmètre déjà bâti MARANS Existant 25 2483 

ECONOMIE NEQ : pension de chevaux SAINT JEAN DE 
LIVERSAY 

Existant 14 11092 
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DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE STECAL No STECAL Surface (m²) 

ECONOMIE NX : silo existant SAINT-JEAN-DE-
LIVERSAY 

Existant 16 8201 

ECONOMIE NX : silo existant SAINT-JEAN-DE-
LIVERSAY 

Existant 17 8662 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA existant SAINT-JEAN-DE-
LIVERSAY 

Existant 26 10643 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA Existant SAINT-JEAN-DE-
LIVERSAY 

Existant 27 5500 

TOURISME NT1 : prise en compte de l'existant. Aujourd'hui boite de 
nuit. Doit muter vers hôtel restaurant  

SAINT-SAUVEUR-D 
AUNIS 

Existant 18 9099 

TOURISME NT1 : appart hôtel existant SAINT-SAUVEUR-D 
AUNIS 

Extension 15 1431 

ECONOMIE NX : silo existant VILLEDOUX Existant 19 5949 

TOTAUX 
 

366484  

 
Ces STECALS existants comprennent deux types de STECALS. Les STECALS existants, sans besoin dĦextension sont compris dans cette catégorie.  
Il y a aussi des STECALS crées mais pour lesquels les bâtiments étaient préexistants. En fait, soit lĦactivité existe déjà, elle est seulement officialisée par un zonage 
spécifique (ex : NK), soit les bâtiments existent déjà, et ils seront employés à une nouvelle activité (ex : NEQ et NF). 
 
 

B. Nouveaux STECAL : 

 
DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE STECAL No STECAL Surface (m²) 

ECONOMIE NX1 : prise en compte négoce de 
matériaux et extension activité sur 2.7 
ha 

ANDILLY Extension 2 62075  

TOURISME NY : création hébergement insolite BENON Création 28 6022 

EQUIPEMENT NB1 : création dĦun local de stockage 
pour matériel artisans 

CRAMCHABAN Création 0 3358 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA existant, à étendre FERRIERES Extension 29 64849  

TOURISME NA : Accrobranche à créer LA GREVE SUR MIGNON Création 9 3178 

EQUIPEMENT NGV : aire d'accueil de grand passage 
à créer 

MARANS Création 11 52475  

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA, existant, à étendre SAINT CYR DU DORET Extension 30 21840  

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA, existant, à étendre SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY Extension 31 8656 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA, existant, à étendre SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY Extension 32 8892 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA, à créer SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY Création 33 8576 
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DESTINATION COMMENTAIRE COMMUNE  STECAL No STECAL Surface (m²) 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA, à créer SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY Création 34 9951 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA à créer SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY Création 35 17408  

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES NETA existant, à étendre SAINT-SAUVEUR-D AUNIS Extension 36 11464  

TOTAUX 
    

278744  

 
 
Ces nouveaux STECALS comprennent deux types de STECALS, ceux à créer ex nihilo, à savoir des périmètres ne portant aucun bâtiment préexistant et qui seront 
construits grâce à la réglementation du STECAL. Il y a également des STECALS existants pour lesquels des superficies importantes en extension ont été prévues. 
Aussi, sur ces derniers secteurs, une partie bâtie existe. Elle nĦa pas été déduite des comptes des consommation foncière. Cette dernière consommation foncière de 
278744 m² est donc légèrement surestimée. 
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